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Politique financière fédérale : L’opinion d’André Sandoz

recettes supplémentaires
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€  Ils vont terminer l’escalier de Vannée. Puissiez-vous avoir gravi les =  
s  365 marches de 1966 avec la même satisfaction que ces deux-là ! =
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Genève: Le maire porte plainte
Le maire de Genève, M. F. Rochat, a déposé plainte pénale contre André 

Baudois, municipal socialiste. C’est l’incident provoqué lors de la dernière 
séance du Conseil municipal de la ville de Genève, au sujet de la résolution 
présentée par Jean Zie5ler (soc.) sur l’incompatibilité des fonctions des con
seillers administratifs, qui a donné lieu à cette plainte: l’entrée en matière 
ayant été refusée par les bourgeois. A. Baudois intervint pour dénoncer 
« certaines activités privées qui se sont trop mêlées aux activités officielles », 
faisant allusion notamment « à la prolifération d’extincteurs dans les bâti
ments officiels ». Il y eut de violentes réactions dans les rangs de la droite, 
et le maire déclara à Baudois qu’il aurait à prouver ses dires. D’où la plainte.

La Suisse e t la Rhodésie : QUESTIONS

Création de
La proposition de renvoi du projet 

du programme fiscal au Conseil fé
déral comme la proposition de ne pas 
entrer en matière à son sujet, dont 
le Conseil national a été saisi, peu
vent, à premier examen et s’agissant 
de l’adaptation du régime des finan
ces fédérales à l’accroissement des 
besoins de la Confédération, nous 
surprendre et nous apparaître inso
lites.

En effet personne parmi les dépu
tés, après avoir étudié le budget de 
la Confédération pour 1967, après 
avoir lu et médité les messages du 
Conseil fédéral du 21 octobre 1966 
le concernant et du 7 novembre 1966 
sur le programme immédiat pour 
procurer des recettes supplémentai
res, qui ne soit convaincu de la né
cessité d’un remaniement du régime 
actuellement en vigueur en matière 
de ressources fiscales de la Confédé
ration et qui ne juge raisonnable 
d’obtenir une mise en œuvre, à toüt 
le moins partielle d’un nouveau ré
gime, dans l’avenir le plus prochain 
possible.

De ce point de vue, je le concède 
volontiers, de telles propositions, sur
gissant après qn’une commission eut 
longuement étudié le projet, avaient 
l’apparence de n’être ni réalistes ni 
raisonnables. Mais qu’en est-il en 
réalité ? Le petit enfant qui, devant 
un miroir tend les bras à cet autre 
lui-même placé en face de lui et qu'il 
est convaincu de pouvoir étreindre 
n’a-t-il pas pour lui l’apparence de 
la raison et sa déception n’en sera- 
t-elle pas aggravée lorsqu’il devra se 
persuader de son erreur ? Or qui 
peut affirmer avec assurance que, 
en prenant pour base des discussions 
sur l’adaptation des finances fédéra
les, le programme immédiat proposé 
par le Conseil fédéral, la majorité du 
Conseil national n’a pas couru le ris
que d’une semblable déconvenue ?

'  ‘ . *V ‘ V *  • f e *  '  >*

Un programme immédiat 
qui n'a rien d'équitab'e

Certes, nous le savons bien, un 
programme immédiat, ni par sa 
durée, ni par son ampleur ne cons
titue vraiment un nouveau régime 
fiscal, ni même une véritable adap
tation ' du régime actuel à des be
soins nouveaux. Il s’agit tout au plus 
de quelques aménagements. Mais la 
manière dont ceux-ci ont été conçus, 
la façon en particulier dont la charge 
nouvelle a été répartie entre ces 
deux grands groupes dé ressources 
fiscales que représentent d’une part 
l’imposition de la consommation, au 
titre de l’impôt sur le chiffre d’affai
res, d’autre part celle des revenus au 
titre de l’impôt dit de défense natio
nale doit retenir notre attention et 
il n’est pas téméraire de penser 
qu’elle préfigure, en quelque manière, 
qu’elle « donne le ton » à  la réforme 
définitive. Or il résulte des prévi-

La session d’hiver des Chambres 
fédérales a pris fin mercredi matin. 
A la dernière séance, la révision des 
taxes postales a été approuvée en vote 
final par 131 voix contre 4.

Le conseiller fédéral Gnaegi a, d’au
tre part, répondu à une interpellation 
de M. Stadlin (rad., ZG), qui insistait 
pour que la concession soit refusée 
aux téléphériques, dont la rentabilité 
n’est pas assurée. Il est très difficile,

sions du message, calculées sur la pé
riode de trois ans et demi qui s’étend 
du 1" juillet 1967 à fin 1970 que le 
Conseil fédéral attend de la mise en 
œuvre de ces propositions des res
sources supplémentaires de 1376 mil
lions de francs, dont il entend de
mander 978 millions aux impôts de 
consommation et 398 millions seule
ment aux impôts directs, soit plus de 
71 °/o aux premiers et moins de 29 °/o 
aux seconds. Encore s’agit-il là de 
l’effort brut attendu du peuple suisse 
et non pas de la répartition entre les 
deux grandes catégories des ressour
ces nouvelles de la Confédération. 
Sur les 398 millions de francs prove
nant de l’augmentation de l’impôt de 
défense nationale, 119 millions en ef
fet représentent les parts cantonales, 
en sorte que la portion des nouvelles 
ressources de la Confédération pro
venant de l’effort des consommateurs 
s’élèverait de 71 °/o à 78 °/o ; celle 
fournie par les contribuables à l’im
pôt direct tombant de 29 °/o à 22 °/o.

De telles perspectives, on doit en 
convenir n’ont rien d’agréable pour 
les très nombreux habitants de notre 
pays qui, tirant leurs moyens d’exis
tence de modestes revenus, verront 
essentiellement l’adaptation du ré
gime des finances fédérales sous la 
forme d’un nouvel enchérissement du 
coût de la vie, venant s’ajouter à 
tous ceux qu’ils ont déjà subis à tou
te sorte d’autres titres. Par ailleurs, 
et s’agissant de l’idée que nous nous 
faisons de la solidarité qui devrait 
unir dans l’effort commun tous les 
éléments du peuple suisse — cela 
nous paraît plus grave encore — le 
mode de répartition des charges nou
velles ne saurait être qualifié d’équi
table et il est bien propre à décou
rager la bonne volonté de beaucoup 
de ceux qui seraient prêts à donner 
leur appui à une véritable solution 
de compromis.

Une majorité d e  droite  
com p acte  et doc ile

Mais il y a plus encore. D’autres 
mesures, proposées par le Conseil 
fédéral dans le cadre du budget pour 
1967, mais vigoureusement combat
tues au Conseil national par des col
lègues préoccupés - de la protection 
des consommateurs contre des haus
ses de prix trop massives pour être 
absorbées sans créer un déséquilibre 
dans les budgets familiaux, ont fina
lement été votées par une majorité 
compacte et docile. Et, pour que la 
démonstration soit plus éloquente 
encore de cette volonté de faire sup
porter à la consommation une part 
de plus en plus lourde d’un effort 
fiscal que l’équité commanderait de 
répartir autrement, on a vu au cours 
de la deuxième semaine des travaux 
de la présente session, contre l'avis 
du gouvernement, une majorité de 
ce conseil refuser la reconduction

a dit le chef du Département des 
transports, de prévoir l’évolution 
d’une telle entreprise, mais il est vrai 
que les téléphériques sont trop nom
breux, et une sélection plus sévère 
sera indispensable à l’avenir lors ds 
nouvelles demandes de concession.

Le président Schaller, de Bâle, a pi; 
alors renvoyer les députés dans leurs 
foyers en leur souhaitant un joyeux

temporaire, au-delà du 31 décembre 
1966 du droit de timbre sur les cou
pons, c’est-à-dire d’un impôt sur les 
revenus de la fortune mobilière qui, 
même limité dans sa perception à 
une durée de trois ans aurait rap
porté, à la charge de débiteurs — qui 
se seraient à peine aperçus de sa per
ception à la source — un montant de 
plus de 200 millions de francs. En 
dépit de toutes les explications ap
portées à grand renfort d’arguments 
juridiques pour tenter de justifier ce 
refus, nous sommes nombreux à nous 
demander encore quelle disposition 
de droit non écrit peut bien faire 
obstacle à ce qu’on en appelle d’un 
Parlement mal ou incomplètement 
informé à un Parlement mieux ou 
plus complètement informé pour ob
tenir de lui qu’il modifie une déci
sion prise antérieurement, surtout 
lorsque, comme en le cas d’espèce, 
entre les deux décisions successives, 
est apparu un important déficit du 
compte financier.

Un de nos collègues, M. Clottu, a 
déposé le 8 décembre, soit deux jours 
après que le Conseil national eut re
jeté la motion Eggenberger, une nou
velle proposition qui tendait à biffer 
l’article 8, alinéa 3, des dispositions 
transitoires de la Constitution tel 
qu’il est proposé par le Conseil fé
déral. Et, pour que cela soit bien 
clair à chacun d’entre nous, une note 
explicative, figurant au pied de la 
proposition qui nous avait été dis
tribuée, nous informait que celle-ci 
tendait au maintien de la réduction 
de 10 °/o de l’impôt pour la défense 
nationale, selon l’arrêté du 27 sep
tembre 1963.

II y avait dans la proposition de M. 
Clottu, je m’empresse de le dire, 
quelque chose de fort sympathique : 
c’était la fidélité de son auteur aux 
principes libéraux dont il se réclame. 
Estimant — ce que pour notre part 
nous avons, tou jours combattu et con
tinuerons à combattre — que l’impôt 
direct doit être réservé à I’Etat-can- 
ton et que la Confédération doit tirer 
ses ressources de la fiscalité indirecte, 
M. Clottu agissait conformément à la 
logique de son système. Il ne cher
chait pas le compromis acceptable 
pour les autres. C’est là son droit le 
plus strict, mais je me demande 
pourquoi nous devrions agir, nous 
socialistes, en nous efforçant de re
plâtrer un ouvrage qui appelle de 
notre part autant de réserves et de 
critiques.

Telles sont, en résumé, les raisons 
pour lesquelles je suis d’avis que le 
Conseil national aurait dû renoncer 
à entrer en matière.

Noël. La prochaine session débutera 
le 27 février.

Conseil des Etats
Au cours de la dernière séance du 

Conseil des Etats, les pères de la 
patrie ont, en vote final, approuvé la 
révision du statut du lait par 39 voix, 
sans opposition et la révision des 
taxes postales par 36 voix sans oppo
sition.

Deux parlementaires ont demandé 
au Conseil fédéral quelle politique le 
gouvernement entendait adopter à 
l ’égard de la Rhodésie, après que le 
Conseil de sécurité de l’ONU -a re
commandé, dans une résolution, un 
embargo général sur les ' échanges 
avec ce pays : ce sont les conseillers 
nationaux P. Eisenring (ccs, ZH) et 
A. Muret (PdT, VD).

On se souvient que le 17 décembre 
1965, à la suite de la déclaration uni
latérale d’indépendance de la Rhodé
sie, le Conseil fédéral a pris un certain 
nombre de mesures économiques con
tre ce pays, dont il n’a pas reconnu

LUGANO : Réception de M. Celio.
— Après avoir été l’hôte des autorités 
de Bellinzone, le nouveau conseiller 
fédéral, M. N. Oelio, s’est rendu en 
autocar à Lugano où une nombreuse 
assistance l’attendait sur la place de 
l ’Hôtel de Ville. Un cortège s’est alors 
formé, qui s’est rendu au Casino où 
un banquet a été organisé. Les repré
sentants des autorités tessinoises, tant 
cantonales que communales, ont féli
cité leur compatriote. Le conseiller 
fédéral Schaffner, les présidents des 
deux Chambres, MM. Schaller et Roh- 
ner, et plusieurs parlementaires ont 
regagné Berne dans la soirée.

ZURICH : Déserteurs américains 
condamnés. — Le Tribunal de dis
trict de Zurich a condamné trois sol
dats de l'armée des Etats-Unis sta
tionnés en Allemagne et qui ont dé
serté en 1966 à des peines de prison 
pour cambriolages par bandes, dé
prédations répétées et violation de 
domiciles. Deux d’entre eux ont été 
condamnés à un an de prison et le 
troisième à dix mois de la même 
peine et chacun à 100 fr. d’amende. 
Les inculpés, qui sont âgés de 23 à 
24 ans, seront expulsés de Suisse pour 
cinq ans. Dès qu’ils auront purgé 
leur peine et qu’ils auront été extra
dés ils auront à répondre du délit de 
désertion devant un tribunal militaire 
américain.

BERNE : Protection du consomma
teur. — La Communauté de travail 
des salariés et des consommateurs a 
décidé de créer un secrétariat perma
nent. Elle a désigné comme secrétaire 
M. Alfred Neukomm, de Hallau (SH) 
qui entrera en fonction le 1er mars 
prochain.

SCHWITZ : Internement pour un 
dangereux alcoolique. — La Cour cri
minelle a condamné un personnage 
âgé de 55 ans, à 15 mois d’emprison
nement pour lésions corporelles gra
ves. Toutefois, le tribunal a décidé de

l’indépendance. Dans sa dernière con
férence de presse, M. F.-T. Wahlen, 
ancien conseiller fédéral, ancien chef 
du Département politique, déclara 
qu’avec effet au 23 décembre de l’an 
dernier, toutes les importations de 
Rhodésie avaient été soumises au ré
gime de l’autorisation préalable. Si
multanément, les avoirs rhodésiens en 
Suisse avaient été bloqués.

D’autre part, des rumeurs circu
lant à Salisbury indiquent que des in
termédiaires suisses auraient réussi à 
écouler la moitié de la récolte 1966 de 
tabac rhodésien.

transformer l’emprisonnement en un 
internement administratif, le condam
né étant un alcoolique notoire. En ef
fet, au mois d’août de cette année, 
l’accusé avait, dans un accès de co
lère, blessé sa fille, âgée de 25 ans, à 
coups de couteau.

SOLEURE : Nouveau «landamman».
— Le Conseil d’Etat soleurois a dési
gné son président (landamman) en la 
personne de M. W. Ritschard, chef du 
Département des finances et des forêts. 
M. F.-J. Jeger, chef du Département 
de justice et police, sera vice-prési
dent.

M. A. Wyser se chargera, dès le 
début de 1967, du Département de 
l ’éducation et de la santé publique, 
succédant à M. U. Dietschi, démis
sionnaire.

SAINT-GALL : Vieillard mortelle
ment blessé. — Mardi soir, un auto
mobiliste roulait à une vitesse de 
40 km/h. dans une rue de Saint-Gall. 
Au même instant un passant, qui tra
versait la chaussée sur un passage 
pour piétons, fut happé et projeté à 
terre par la voiture. Relevé griève
ment blessé, il est décédé pendant son 
transfert à l’hôpital. Il s’agit de M. J. 
Schlàpfer, 87 ans, de Saint-Gall.

VENNES : Fièvre aphteuse. — Un 
cas de fièvre aphteuse s’est déclaré 
à la ferme de M. Paul Rouge, à 
Vennes-sur-Lausanne. Septante porcs 
ont dû être abattus.

KREUZLINGEN : Tué par une voi
ture. — Mardi, à 7 h. 30, M. J. Her- 
zog, 67 ans, ouvrier du bâtiment, 
poussait une charrette chargée de bois 
et de lattes devant lui en direction 
d’un chantier. Une automobile qui 
roulait dans la même directiqn ne vit 
qu’au dernier moment la charrette, 
qui n’était pas éclairée, et ne put 
l ’éviter. M. Herzog fut renversé et si 
grièvement blessé qu’il est mort sur 
place. La victime habitait Ermatin- 
gen.

ANDRÉ SANDOZ. 
conseiller national

Fin de la session d’hiver des Chambres fédérales

Cela s ’est passé dans notre pays
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Notre chef vous propose :

BÛCHES ET TOURTES
arômes: moka, chocolat, praliné et kirsch à F r. 3 .5 0  5 .-
Une nouveauté:

STOLLEN DE NOËL 
PO ULETS DANOIS
Encore meilleur marché grâce à la ristourne
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RÉSOLUTION
Réunis en assemblée ordinaire, le 23 novembre 1966 

à Neuchâtel, les membres du Conseil coopératif de 

la Société coopérative de consommation de Neu

châtel et environs (SCCN) constaten avec Infi

niment de regret la politique actuelle du Conseil 

fédéral de vouloir reporter essentiellement sur les 

consommateurs de nouvelles charges. Celles-d  

grèvent d'une manière .exagérée et disproportion

née les revenus du produit du travail, pourtant fort 

amenuisés par l'augmentation constante et perni

cieuse du coût de la vie. —  La nouvelle manière 

d'imposer certains produits de première nécessité est 

une politique foncièrement antisociale et Injuste. —  

les  membres du Conseil coopératif de la SCCN en

gagent ses autorités à tout entreprendre en vue d'une 

protection plus efficace du consommateur, face à cette 

nouvelle vague de renchérissement qui s'annonce 

lourde de conséquences économiques et sociales.

La fam ille  de

Madame MARGUERITE ROBERT-GALL

pro fondém ent touchée par les tém oignages d 'am itié  et de sym
pa th ie  qui l'on t réconfortée pendant ces jours de deuil, exprim e 
sa reconnaissance émue.

Société 
des maîtres bouchers

LA CHAUX-DE-FONDS

Pour vos menus 
de fin d'année:

Beau choix 
de porc fumé

Langues fraîches 
salées et fumées

MUNICIPALITÉ 
DE DELÉMONT

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

Enlèvement des ordures 
ménagères

En raison des fêtes de fin  d 'an
née, l'en lèvem ent des ordures 
m énagères aura lieu dans tou te la 
v ille  les mardis 27 décembre 1966 
et S janvier 19<7r en lieu et place 
des lundis 26 décem bre 1966 et 
2 ja nv ie r 1967.
Les ménagères sont priées d'en 
prendre bonne note.
Delémont, le 22 décem bre 1966.

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

REICHENBACH TÉL. 2 16 21 

LA CHAUX-DE-FONDS

MaTtre radio-technicien 
Diplômé fédéral Av. Léopold-Robert 70

vous offre le p lu t grand 
choix en

Rasoirs électriques
Kobler, Sunbeam, Braun, Philips, 
35 modèles en stock 
de Fr. 24.— è 180.—, e tc

Appareils électriques
Aspirateurs, cireuses, machines 
à laver, foehns, coussins 
chauffants, radiateurs, lampes 
de quartz et divers
Venez essayer le fameux 
rasoir BRAUN SIXTANT

• j  y f .f  p :

Etat civil de La Chaux-de-Fonds
21 décem bre 1966

Naissances
Schaller Laurence, f i l le  de G eorges-André- 

A n to ine , em p loyé  PTT, e t d 'H e n rie tte  - Rita 
née G igon.

H ourie t B rig itte , f i l le  de G éra ld  - A rthur, 
em ployé  PTT, e t de Llna née M ig o tt l.

—  ----------------

Décès

------

Droz-dlt-Busset Üules-César, né la  12 ju i l 
le t 1892, o uvrie r sur re s s o rt i, époux d Hé- 

lène-Sophie née P iguet (Lode  10).
Romanens Em ile-Joseph, né le  9 septem bre  

1869, sans p ro fess ion  (XXII-Cantons 40).
Stauffer MarcelOean, pe in tre , né le 1er d é 

cem bre 1905, époux de  Ju lle tte -H é lène nés 
Sunier (C rétets 14).

Coutellerie N. DEFAGO

Faites lire notre journal !

Succ. de Kaelin

La Chaux-de-Fonds 

Neuve 8 
Tél. 2 21 74

ORANGES D’ÉGYPTE le kilo -.70 ORANGES MORO le kilo 1.10
LE N T IN I

MANDARINES espagnoles-.00 ŒUFS frais importés 1.15
LE K ILO LES 6  P IEC ES

Encore meilleur marché grâce à la ristourne
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Cauchemar
Les hasards de l’existence nous 

ont fait côtoyer pendant quelques 
mois M. J.-D. Croll, un gradué de 
l’Université de Neuchâtel, auteur 
d’une thèse de doctorat sur l’in 
troduction d’industries nouvelles 
dans les Montagnes neuchâteloises 
de 1930 à fin 1938 *. La lecture de 
son travail nous fit revivre un cau
chemar E st-il possible que la s i
tuation ait été si mauvaise ?

Conséquences de la crise : la po
pulation du canton de Neuchâtel, 
qui s’élevait en 1930 à 125 205 âmes, 
n’était plus que de 118196 âmes 
en décembre 1938. Pendant la  même 
période la ville  de La C haux-de- 
Fonds perd 3923 habitants à elle  
seule. Qui s’étonnerait de cette 
émigration en consultant le  tableau 
rappelant le nombre des chômeurs 
dans le canton. Alors que l’on enre
gistrait 2319 chômeurs complets 
contrôlés et 4512 chômeurs partiels 
à fin décembre 1930, il y  avait 5242 
chômeurs complets et 6730 chô
meurs partiels deux ans après. Le 
nombre des chômeurs complets 
s’accroît encore pendant trois ans 
au détriment de celui des chômeurs 
partiels. A  fin décembre 1938 on 
compte encore 4511 chômeurs com
plets et 2325 chômeurs partiels.

Les dépenses des collectivités 
dues à la crise comprennent des 
subventions à l’assurance chômage, 
des allocations de crise, les frais 
des travaux de chômage, des con
tributions au développem ent pro
fessionnel des chômeurs et enfin  
les frais des camps de travail pour 
chômeurs. Ces dépenses chargent 
aussi bien la Confédération que le 
/canton et les communes. En les 
additionnant on mesure la  perte de 
valeur de l’argent et la  croissance 
économique depuis 30 ans. Ce qui 
coûtait des m illiers de francs à 
l’époque et causait de gros soucis 
de trésorerie aux «m inistres des 
finances » des collectivités publi
ques parait bon marché aujour
d’hui où les m illions sont les unités 
de compte de bien des communes 
qui ne paraissent pas très grandes.

Les mesures corporatives ne réus
sirent pas à rétablir l’équilibre, 
aussi la  Confédération intervint. 
Citons ce passage : « Les mesures 
prises par les industriels eux-m ê- 
m cs pour réorganiser l’horlogerie 
suisse s’avérèrent inefficaces. Les 
dépenses occasionnées aux autorités 
par le chômage continuèrent à aug
menter. La situation déplorable de 
l ’industrie suisse obligea les pou
voirs publics à prendre des mesures 
pour réorganiser méthodiquement 
cette industrie. Parmi les prescrip
tions fédérales édictées en ce sens, 
en figure une qui interdit même 
l’embauchage des ouvriers au gré 
des chefs d’industrie. Il est inter
dit, sans l’autorisation du Dépar
tem ent de l’économie publique, 
d’augmenter l’effectif des ouvriers 
au-delà de celui des années 1929 à 
1933. Il est égalem ent interdit, sans 
autorisation préalable, d’ouvrir de 
nouvelles entreprises, d’agrandir 
celles qui existent, de les trans
former ou de les déplacer. Même 
l ’introduction d’une nouvelle bran
che horlogère est prohibée ».

On faisait donc déjà du malthu
sianism e comme en période d’e x 
pansion.

L’introduction de nouvelles In
dustries est une tâche qiii fut 
d’abord assumée par La Chaux-de- 
Fonds, et Le Locle (Commission in
terville pour exam iner les moyens 
pratiques de réaliser le  projet 
d'Henri Perret concernant la créa
tion d’un bureau permanent pour 
la recherche d’industries nouvelles) 
et qui se concrétisa dans la créa
tion, en août 1934, de l’Office neu- 
châtelois de recherches des indus
tries nouvelles. Des résultats divers 
furent enregistrés ; ils permirent à 
l’auteur d’écrire dans sa conclusion:

«A ucun effort n’est donc trop 
grand pour procurer du travail à 
la population neuchâteloise et pour 
soutenir l’esprit d’initiative des en
trepreneurs.

»I1 ne peut s’agir d’introduire 
d'immenses fabriques qui absorbe
raient d’un coup toute la main- 
d’œ uvre disponible. Il faut se con
tenter d’entreprises modestes, qui 
par leur nombre, et la variété des 
produits qu’elles fabriquent, per
mettraient d’obtenir une m eilleure 
répartition des risques en temps 
de crise. *

Pourquoi parler d’un tel livre 
à la fin d’une année prospère ? Les 
textes publiés en annexe le feront 
peut-être comprendre. Savons-nous 
vraim ent organiser la croissance de 
l’économie et pouvons-nous le faire 
sans un plan ?

CIIARLES-F. POCHON.
'  E d i t io n s  D e la c h a u x  & N ie s t l é  S. A., 

N e u c h â te l  (1940).

La rénovation de la convention collective
La Fédération suisse des ouvriers 

sur bois et du bâtiment et la Société 
suisse des entrepreneurs ont conclu 
à nouveau une convention collective 
de travail, pour les ouvriers des entre
prises de la maçonnerie et du génie • 
civil.

Il ne s’agit pas en l’occurrence d’un 
fait social bien nouveau, puisque c’est 
déjà depuis 20 ans que les rapports 
entre ces deux centrales d’organisa
tions professionnelles étaient réglés 
dans le cadre d’une convention col
lective appelée « contrat manteau ».

A vrai dire, le cadre de cette vieille 
convention collective était devenu 
trop étroit et il a sauté au mois de 
décembre 1965 lorsque le congrès des 
ouvriers de la maçonnerie décida de 
résilier la convention nationale.

Cette rupture suscita la stupéfaction 
parmi les entrepreneurs qui par ail
leurs, avaient essayé d’appâter genti-

nationale du bâtiment
ment les ouvriers en consentant une 
augmentation de salaire de 35 et. à 
l ’heure pour l’année 1965.

Et pourtant, des incidents significa
tifs pouvaient déceler l’imminence de 
l’événement.

A Genève, le contrat collectif conclu 
avec le syndicat de la FOBB était de
venu caduc, la SSE locale refusant 
de le moderniser. Il n’avait pas été 
renouvelé depuis quatre années.

A Genève encore des entrepreneurs, 
de petites et moyennes entreprises 
fort mécontents des procédés de la 
SSE dans la répartition du contingent 
de main-d’œuvre étrangère ont créé 
depuis plusieurs années déjà une fé
dération patronale dissidente.

A la suite des démêlés entre les 
sections de Genève de la SSE et de la 
FOBB, les instances centrales de ces 
deux associations engagèrent une pro
cédure interminable d’arbitrage de
vant le Tribunal fédéral à Lausanne.

Le tribunal donna tort à la FOBB, 
surtout semble-t-il pour tenter d’évi
ter le prolongement de la cassure des 
deux sections de Genève à l’échelon 
des centrales de Zurich.

Il n’en reste pas moins que les con
sidérants du jugement devaient con
sacrer la démonstration que le « con
trat manteau » n ’était plus qu’une 
loque.

Dès lors, il ne s’agissait plus de 
procéder à un replâtrage superficiel, 
mais bien de rénover totalement l’édi
fice de la convention collective na
tionale.

La négociation collective pour cette 
rénovation fut longue et laborieuse.

Elle dura une douzaine de mois et 
nécessita de nombreux pourparlers.

Même le président de la Confédé
ration intervint directement auprès 
des présidents de la SSE et de la 
FOBB pour engager les deux « parte-

ÉCO - MINUTE - ÉCO - MINUTE - ÉCO
LES BANQUES SUISSES

L’édition allem ande du livre si discuté de T.-R. Feh- 
renbach vient d’être publiée par l ’éditeur bernois 
Scherz. U n commentaire publicitaire précise: « L’œuvre 
a été m ise à jour et tient déjà compte des scandales 
bancaires de l’hiver passé. »

Y  aura-t-il des procès ?

APPELLATION CONTROLEE

Le Bureau de renseignements pour œuvres de bien
faisance exerce un certain contrôle sur les collectes 
lancées dans notre pays. La liste des collectes 1967 
inscrites à ce bureau a été publiée par un de nos con
frères. Il y en a trente, allant de la vente de cartes 
postales ou d’insignes à la collecte à domicile, en pas
sant par l’envoi de lettres de requête à des adresses 
choisies et l’envol de bulletins de versement à tous 
les ménages.' '

ï  ! !

ÉMISSIONS AUTORISEES

La commission créée en vertu de l’ordonnance du 
Conseil fédéral du 24 avril 1964 instituant l’obligation 
d’annoncer les émissions publiques de titres s’est réunie 
le  14 décembre pour établir le  programme des ém is
sions du premier trimestre 1967. La Direction générale 
de la Banque Nationale Suisse a approuvé ce pro
gramme dans sa dernière séance. Déduction faite des 
conversions, le  montant des émissions publiques suisses 
d’obligations a été fixé, en chiffre rond, à 700 millions 
de francs. Ce chiffre comprend un emprunt que la  
Confédération entend émettre au premier trimestre 
1967.

QU’EN PENSENT NOS LIBÉRAUX ?

Titre d’une correspondance Scandinave publiée par 
la « Feuille d’Avis de Lausanne (15.12. 1966) : « Norvège: 
le gouvernement de droite a repris les options travail
listes. »

COLLÈGE D’EUROPE

Bruges, en Belgique, est le  siège d’une institution 
européenne fort intéressante : le  Collège d’Europe. Sous 
ses auspices sont publiés des cahiers. Les questions 
économiques ne font pas défaut dans ces cahiers, dont

le premier a paru en 1956 ; on y trouve, par exem ple : 
Le problème des salaires réels dans les pays de la 
CECA, Intégration européenne et réalité économique.

QUI POURSUIVRA LES TRAVAUX ?

Nous lisons ce paragraphe dans les remarques finales 
de l’étude prospective « Vaud 1986 » publiée par la 
« Eevue économique et sociale » :

« Parvenus au terme de nos travaux et bien cons
cients de l’imperfection des résultats, nous sommes 
persuadés que le moment est venu de confier à d’au
tres le soin de reprendre cette tâche, de poursuivre 
et d’approfondir notre effort. Il faudrait aussi que 
des études analogues soient reprises en commun dans 
une perspective plus large. »

EXPLOITATIONS AGRICOLES

La concentration se poursuit dans l’agriculture. Selon  
les premières données du dernier recensement fédé
ral des entreprises, ' »  à la fin du mois de septembre 
1965, la Suisse comptait environ 162 000 exploitations 
agricoles. Ce nombre a diminué de 43 750 ou d’un peu 
plus de 21 % par rapport aux chiffres de 1955. Pour 
l’époque 1939-1955, la diminution de 32 480 exploi
tations ou de 13 °/• environ, sur un total de 206 000 
avait été enregistrée. La diminution, tant absolue 
que relative, a donc été, lors de la dernière décennie, 
sensiblem ent plus forte qu’au cours des seize années 
précédentes. » Ce texte, publié par la « Vie écono
mique », signale que les cantons de Zurich, Glaris, 
Soleure, Bâle-V ille, Bâle-Campagne, Argovie, Tes- 
sin, Vaud et Neuchâtel accusent une régression, en 
pour-cent, des exploitations agricoles qui se situe au- 
dessus de la moyenne du pays.

LE PRIX DE LA GUERRE

Selon une information de Washington, le Trésor des 
Etats-Unis a annoncé que la dette que dix-sept pays 
ont encore envers les Etats-Unis du temps de la pre
mière guerre mondiale se monte encore à plus de 21 
milliards de dollars (plus de 90 milliards de francs). 
Parmi les pays débiteurs, certains ont disparu : Armé
nie, Pays baltes ; d’autres ont changé de régime. Seuls, 
paraît-il, Cuba, le Libéria et le Nicaragua ont rem
boursé leurs dettes de la première guerre mondiale 
aux Etats-Unis.

T E X T E S  P O U R  1 / A V E N I R ?
FRANCE M ■

La France compte actuellement, 
selon les statisticiens officiels, envi
ron 315 000 chômeurs. Et comme le 
nombre des sans-travail augmente 
traditionnellement à cette saison — 
en raison notamment du ralentisse
ment de l’activité de nombreux chan
tiers de construction — il est possi
ble que le cap des 350 000 sans-em
ploi soit franchi en février. Le prin
temps 1967 verrait donc la plus forte 
poussée de chômage qu’ait connue 
notre pays depuis la grande crise de 
stabilisation du franc des années 
1953-1954.

(Le « Monde », 18-19 déc. 1966.)

Emploi: un Français sur trois est 
inquiet. « L’Express », de Paris,

12-18 déc. 1906.)

GRANDE-BRETAGNE
Six mois après Ventrée en vigueur 

du blocage des salaires, des dividen
des et des prix, Us indicateurs écono
miques montrent une tendance à la 
baisse. L’indice de la production in
dustrielle est tombfi de 4 points en 
septembre. La plupart des secteurs

économiques ont accusé un recul des 
ventes. Certains milieux craignent une 
véritable récession à la suite de la 
hausse inopinée du taux de chômage, 
lequel s’est élevé, en novembre, à 
2,3 "la de la population active. Le gou
vernement semble néanmoins résolu 
à poursuivre sa politique de restric
tion, si ce n’est toutefois sous une 
forme quelque peu atténuée.

(«Le mois économique et financier 
SB&, décembre 1966.)

ETATS-UNIS

La décision d’augmenter l’impôt sur 
le revenu est encore en suspens; les 
adversaires craignent en effet que 
ces mesures ne renforcent les signes 
précurseurs de la récession.

(même source qui ci-dessus.)

BELGIQUE
Les usines Ford de Genk, dans le 

Limbourg belge, suspendront la pro
duction pendant cinq jours à la fin  
de l’année annonce officiellement la 
société, qui occupe 8000 personnes.

L’usine fermera ses portes les 26, 
27, 28 et 30 décembre ainsi que le 
9 janvier. (Information AFP)

ALLEMAGNE

Diminution de la production indus- 
trielle en octobre 1966.

(Informations de 
«Die Zeit», Hambourg)

naires sociaux » à trouver les solu
tions de compromis acceptables pour 
éviter un conflit ouvert et généralisé 
dans l’ensemble du pays pris dans les 
difficultés de l’inflation.

Il ne saurait être question d’analy
ser ici les quelque 24 articles de 
cette nouvelle convention collective 
nationale coiffée d’un préambule si
gnificatif.

Il nous semble préférable d’en faire 
ressortir quelques caractéristiques.

Le préambule donne le ton par une 
longue profession de bonne foi et de 
confiance réciproque entre les parte
naires de cette convention de paix 
absolue du travail.

Disons que, si dans l’ensemble Içs 
résultats de la négociation ont donné 
satisfaction aux responsables syndi
caux, la plupart de ceux-ci ne se 
leurrent pas et se montrent souvent 
très perplexes quant aux garanties 
d’application et à la validité des affir
mations d’intention et de confiance 
proclamées dans de nombreuses dé
clarations verbales au cours des pour
parlers. Cette perplexité ne provient 
pas seulement de ressentiments sur les 
faits passés, mais bien dans les obscu
rités des textes acceptés.

Nous relevons par exemple : 
que la durée de la convention natio

nale a été portée pour la première fois 
à cinq années ; or, une aussi longue 
période à notre époque verra certai
nement des transformations de struc
ture économique importantes.

que la paix absolue du travail doit 
être garantie par la menace d’amendes 
importantes.

que la réalisation d’institutions so
ciales reste dans le vague.

que pendant cette durée de cinq 
années, il n ’y a, à part des déclara
tions générales, aucun planning d’amé
liorations des salaires et des condi
tions de travail.

que I3 durée excessive de travail 
dans certaines régions est maintenue à 
50 et même 52 heures par semaine.

que toute discussion ou polémique 
dans la presse sont interdites pour 
commenter des différends et litiges so
ciaux qui auraient pu surgir.

Pour être juste, il faut noter que 
l’augmentation des salaires de 30 et. 
pour les manœuvres et 40 et. pour les 
maçons dès le 1" janvier 1967 témoi
gne de la part des entrepreneurs d’un 
désir de revaloriser les métiers de 
base du bâtiment. Pour la suite, il 
faudra faire confiance à une même 
largeur de vues des employeurs.

S’il eét exact que certaines presta
tions incluses dans la nouvelle con
vention nationale sont déjà dépassées 
en Suisse romande (3 semaines de va
cances, 8 jours fériés payés à 100%, 
indemnité de maladie à 80% du sa
laire, indemnité de service militaire), 
ces prestations constituent un sérieux 
progrès pour la plupart des ouvriers 
des cantons alémaniques qui jusqu’à 
présent étaient notablement en retard 
dans ces secteurs.

Soulignons encore qu’à la suite des 
débats devant le tribunal arbitral 
déjà mentionné, le droit et les enga
gements des parties contractantes sont 
mieux précisés, et surtout en matière 
de procédure en cas de litiges canto
naux.

Il est incontestable, que dans l’en
semble, la convention collective na
tionale rénovée améliore sensiblement 
les conditions de travail des travail
leurs du bâtiment.

Les délégués syndicaux de la FOBB, 
même avec quelque appréhension, 
ont décidé démocratiquement, dans 
leur congrès de tenter l’expérience 
placée sous le signe : « Garanties et 
confiance ».

L’avenir dira si les garanties étaient 
suffisantes et la confiance bien placée.

Il n ’est cependant pas superflu de 
rappeler que le progrès social inscrit 
ou non inscrit dépend surtout de la 
force ouvrière et de la puissance syn
dicale. F. PASCAL.

Humour et reflets de la réalité économique
Nous avons déjà relevé que certai

nes plaisanteries contenaient bien des 
vérités économiques. Il en va ainsi 
sur tous les continents ainsi que le 
démontrent ces textes publiés par 
« Algérie-Actualité » :

TOUTE LA VIE
La mère de Djeha se rendit un jour 

à la forêt pour faire du bois, mais au 
lieu de travailler, elle s’étendit sur le 
sol et allongea ses jambes posant ses 
pieds l’un sur l’autre.

Son fils l’aperçut dans cette posi
tion. Au retour elle lui dit :

— Mon fils, je ne puis marcher. 
Cela m’épuise. Donne-moi des babou
ches.

Djeha prit un tronc d’arbre et se 
mit à lui tailler des sabots.

— Combien de temps, dit-elle, crois- 
tu donc que ces chaussures dureront ?

— Oh ! ma mère, répartit Djeha, si 
tu marches tous les jours autant 
qu’hier, elles dureront toute ta vie.

DÉSINTÉRESSEMENT
Le banquier invite le fiancé de sa 

fille dans son bureau :
— Dites-moi, jeune homme, est-ce 

sûr que ce n’est pas pour le million 
de dot que vous épousez ma fille ?

— Je vous assure, monsieur, répond 
le jeune prétendant, que je l’épouse
rais même si elle avait une dot de 
deux millions.



LE P E U P L E — L A  S E N T I N E L L E
Deudi 22 d é c e m b r e  1966

Face aux internationaux suisses, 
Besançon n’a pas été un adversaire valable
SUISSE—BESANÇON, 4-0 (1-0). — S tad e  du N eufeld, 300 sp ec ta teu rs  !!! — 
Suisse: Barlie (Iten); Fuhrer, Baeni, Tacchella, Perroud; Durr, G runig (Arm- 
bruster); G ottard i, Kunzli, H osp (B laettler) e t  Schindelholz (Q uentin). — 
B esançon: R osset; Baconnier, Varini, Turcy, Savoy; Lisnard, Jaco t; C rionnet, 
Di Blas, B ourdoncle e t  Tardivon. Fruhoff, C hevalier e t  G randperrin  son t en trés  
en  deux ièm e mi-tem ps. Buts: Durr (9e, sur pénalty ), Q uentin  (65®) Kunili (69a 
e t  84e).

Les enseignem ents que l’on p eu t 
tire r  de cette  rencon tre  son t assez re s 
tre in ts . La p a rtie  s’est en effet jouée 
su r u n  te rra in  enneigé, ce qui a in 
cité les joueurs à  la  prudence. D’au tre  
p a r t les B isontins, en dép it de beau
coup de bonne volonté, ne consti
tu a ien t pas u n  adversa ire  assez dan 
gereux  (ils son t parm i les dern iers 
du cham pionnat de F rance  de deuxiè
m e division).

D ans l ’ensem ble, cette rencon tre  n ’a 
donc pas tenu  ses m odestes prom es
ses. La qua lité  du jeu  fu t cependant 
légèrem ent m eilleure  en  seconde m i- 
tem ps, après que le soleil eu t fa it 
son apparaition . Les joueu rs su isses

les p lus en vue fu ren t D urr, T ac
chella, G o ttard i e t Künzli. En seconde 
m i-tem ps, l ’en trée  en  lice de B la ttle r 
(pour Hosp) e t de Q uentin  (pour 
Schindelholz) a en ou tre  donné une 
p lus grande force de pénétra tion  à la  
sélection helvétique.

L ’A T L E T IC O  M A D RID  ÉLIM IN É : 
S u r  son terrain, en  présence d’en v i
ron 50 000 spectateurs, l’A tle tico  a 
été élim iné de la coupe des cham pions 
européens, ba ttu  3 bu ts à 2, après 
prolongations en m atch  d’appui des 
hu itièm es de finale, par l’équipe you 
goslave V ojvodina de Novisad. A  la 
m i-tem p s , l’A tle tico  m ena it par 2-1.
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LES PROGRAMMES  
RADIO • TÉLÉVISION

A la radio
Jeu d i 22 d é c e m b r e

SOTTENS. — 16.00 M iro ir-fla sh . 16.05 R en 
d e z -v o u s  d e  s e iz e  h e u re s . 17.00 M iro ir-flash .
17.05 I d é e s  d e  d e m a in . 17.30 J e u n e s s e -C lu b
18.00 Inf 18.10 M icro  d a n s  la  v ie . 19.00 M iro ir 
d u  m o n d e . 19.30 B onne tr a n c h e . 19.55 B on
s o ir  le s  e n fa n ts  I 22.00 M e s s a g e  d e  N oël
20.35 M icro  s u r  s c è n e .  21.10 F ig u re s  o u b l i é e s  
d e  l 'H is to ire  s u is s e .  21.30 Q u a tu o r  in s tru 
m e n ta l. 22.00 R om ain  R o llan d  e t  le  m o n d e  
1966. 22.30 Inf. 22.35 C h em in s  d e  la  v ie . 23.00 
A ra ig n é e s  du  s o ir .  23.25 M iro ir -d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tten s. — 18.00 
J e u n e s s e -C lu b . 19.00 P e r  I la v o ra to r i  ita lia n i 
in S v izz e ra . 19.25 M us. p o u r  la S u is se . 20.00 
V in g t-q u a tre  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 
20.20 «Le P e ti t Lord», fe u i l le to n .  20.30 M as
q u e s  e t  m us. 21.15 D iv e r tim e n to . 22.00 C h a s 
s e u rs  d e  s o n s .  22.30 E u ro p e -Jazz .

BEROMUNSTER. —  In f.-fla sh  è  16.00, 23.15.
16.05 L ectu re . 16.30 Thé d a n s a n t .  17.30 P ou r 
le s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.20 A c c o rd é o n  e t  
j o d e l s .  18.45 M a rc h e s . 19.00 S p o r ts . 19.15 Inf.
20.00 C o n c e r t ré c ré a ti f .  20.20 «Le B aron  tz i
g a n e » , e x tr .  21.00 C o n c e r to  d e  G e rs h w in . 
21.30 M a g a z in e  c u l tu re l .  22.15 Inf. 22.25 Jazz  
à  la  c a r te .

V en dred i 2S d éce m b re

SOTTENS. — 6.10 B on jou r à to u s l  6.15 Inf. 
7.15 M iro ir-p re m iè re . 8.00 e t  9.00 M iro ir-fla sh .
9.05 P a g e  d 'A  V iv a ld i. 9.15 Em is, r a d io s c o -  
‘la ir e . 9.45 P a g e  d e  V iv a ld i. 10.00 M iro ir-flash .
10.05 P a g e  d e  V iva ld i. 10.15 Em is, ra d io s c o -  
la ire . 10.45 P a g e  d e  ’ V ivald i. 11.00 M iroir- 
f la sh . 11.05 Sur to u t e s  le s  o n d e s .  11.25 M us. 
l é g è r e  e t  c h a n s o n s . 12.00 M iro ir-flash . 12.05 
C a rillo n  d e  m id i. 12.15 M é m e n to  s p o r tif .
12.35 10 - 20 - 50 - 1001 12.45 Inf. 12.55 «Le P e ti t 
Lord», f e u i lle to n . 13.05 N o u v e a u té s  d u  d i s 
q u e . 13.30 F lo r ilè g e . 14.00 M iro ir-fla sh . 14.05 
P our le s  e n f a n ts  s a g e s .  14.15 Em is, ra d io -  
s c o la ire .  14.45 P ou r le s  e n fa n ts  s a g e s .  15.00 
M iro ir-flash . 15.05 C o n c e r t c h e z  s o i.
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S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s . — 12.00 
M id i-m u siq u e .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à 6.15, 7.00, 
9.00, 10.00, 11.00, 15.00. 6.20 M us. p o p . 6.50 
P ro p o s . 7.10 C o n c e r to . 7.30 A u to m o b ilis te s . 
8.30 C o n c e r t .  9.05 P ay s  e t  g e n s .  10.05 M us. 
d e  c h a m b re . 11.05 Em is. com . 12.00 M ém e n to  
to u r i s t iq u e .  12.30 Inf. 12.40 C o m p lim e n ts  - 
M us. r é c r é a t iv e .  13.00 M us. d e  tro is  p a y s . 
14.00 M a g a z in e  fém in in . 14.30 Em is, ra d io sc o -  
la ir e . 15.05 C o n s e ils  d u  m é d e c in . 15.15 D is
q u e s  p o u r  le s  m a la d e s .

A la TV romande
Jeu d i 22 d éce m b re

17.30 Für u n s e r e  ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.30 
V ie e t  m é tie r . 19.00 B ulletin . 19.05 M a g a z in e . 
19.25 « F lip p e r le  D auph in» , f e u i lle to n . 20.00 
T é lé jo u rn a l. 20.20 C a rre fo u r . 20.35 « S e c re t d i 
p lo m a tiq u e » , film . 21.25 Le p o in t .  22.25 C hron . 
d e s  C h a m b re s  f é d é r a le s .  22.30 T é lé jo u rn a l.

A la TV française
Jeu d i 22 d éce m b re

1re ch a în e . — 16.30 Em is, p o u r  la  j e u n e s s e .  
19.20 B onne n u it le s  p e t i t s .  19.25 «Le C h e v a 
l ie r  d 'H a rm e n ta l» , fe u i lle to n . 19.40 A c tu a lité s  
r é g io n a le s .  20.00 A c tu a lité s . 20.?Q, l,e ..ppin.t 
su r. 20.50 « In te rd it au  P ub lic» , th é â t r e .  22.50 
C in é m a . 23.05 A c tu a lité s .

2e c h a în e . — 20.00 V ien t d e  p a r a î t r e .  20.15 
«La D é e s s e  d 'O r» , fe u i lle to n . 20.30 «La P erle» , 
film . 21.55 T é lé -so ir . 22.15 B anc d 'e s s a i .

V en dred i 25 d éce m b re

1re ch a în e . —
A c tu a lité s .

12.30 P ariB -C lub. 13.00

D 'U N  S P O R T  A L'AUTRE D 'U N  S P O R T  A L'AUTRE D 'U N  S P O R T  A L'AUTRE

H o c k e y  s u r  *41 a e e H  Scores fleuves hier soir à Genève et à La Chaux-de-Fonds

Young-Sprinters paie se s  années d’erreurs
LA CHAUX-DE-FONDS—YOUNG-SPRINTERS, 10-0 (1-0, 5-0, 4-0). — Patinoire d e s  
M élèzes: 4000 sp ec ta teu rs . A rbitres: MM. Marki e t  Cerlni, Berne. C haux-de- 
Fonds: Galli; S te ttle r, K uguenin; R enaud, H uggler; L euenberger, Thurler, 
Sgualdo ; Jeannin, B erger, R einhard; Hugi, C hevalley, C urchod; C uenat. — 
Y oung-Sprinters: N agel; Sandoz, H enriod; W ittwer, D ivernois; Paroz, U eber- 
sax; Sporrl, 3.-3. Paroz, B erney; Santschi, Wehrli, S precher; Dreyer, Martini, 
Schmid. — Buts: p rem ier tiers, S' Thurler (H uguenin); deux ièm e tie rs: 7' Rein
hard  (Berger), 9’ R enaud (Thurler), 17' Thurler (Sgualdo), 18* C hevalley (Hugi), 
19' 3eannin; tro isièm e tie rs : 1' H uggler (Reinhard), 5’ B erger (Reinhard), 11' 
Curchod (Sgualdo), 14' Sgualdo . — P éna lités : Schm ied e t  S precher. — N otes: 
il a n e ig é  du ran t le  p rem ier tie rs. On d é b la ie ra  ap rè s  dix m inutes. Puis les 
a rb itre s  renvoyèren t le  match, mais finalem ent rev inren t sur leur décision  
a p rè s  q u e  la n e ig e  eu t cessé .

La surprise n’a pas eu lieu aux 
Mélèzes. Les Chaux-de-Fonniers ont 
aisément triomphé d’une équipe des 
Young-Sprinters qui paie maintenant 
les erreurs de dirigeants de ces der
nières années, qui n’avaient pas voulu 
faire confiance aux jeunes. Martini, 
Uebersax, voire même Wehrli, sont 
trop vieux (hier soir, entre Cuenat, 
le plus jeune joueur sur la glace, et 
Martini, le plus vieux, il y avait 21 
ans de différence !).

Pour Milo Golaz, le score n’avait 
pas d’importance. Il ne nous l’a pas 
caché avant le match. Golaz a pris 
ses responsabilités. Il veut former des 
jeunes. Il veut recréer une équipe. 
Il a aligné cinq juniors : Divernois, 
Schmied, Dreyer, Sandoz et Henrioud,

dont c’était pour certains le premier 
ou le deuxième match en ligue natio
nale A. Golaz a entièrement raison 
et les habitués de Monruz doivent 
lui faire confiance.

Faussé au premier tiers (par la 
neige), le match s’est déroulé norma
lement durant les deux dernières 
périodes. Les Chaux-de-Fonniers, dans 
l’ensemble, ont livré une bonne par
tie. Cependant la palme revient à 
Huggler et à Reinhard qui furent 
certainement les deux meilleurs 
joueurs sur la glace.

Galli, qui avait la lourde mission 
de remplacer Rigolet (angine), s’est 
fort bien acquitté de sa tâche. Il fut 
parfait. Renaud et Huguenin furent 
égaux à eux-mêmes, tandis que la

Viège humilié par G en èv e -S erv e tte
GENÈVE-SERVETTE—VIÊGE, 13-0 (7-0, 3-0, 3-0). — Patinoire d e s  V ernets: 10 200 
sp ec ta teu rs  (nouveau reco rd ). — A rbitres: MM. Olivier! e t  Vulllemln (Neu- 
châte l), trè s  bons. — G en èv e-S erv e tte : C lerc; Muller, C onne; Edouard e t  
Alain R ondelli; Sprecher, Naef, Henry; D escom baz, C happot, Kast; Rey, Gi- 
roud, 3orîs. — V iège: D arbellay; puis B erger; G. Furrer, R. Furrer; Z urbriggen, 
O. Truffer; Salzmann, Pfam m atter, H. Truffer; Ludi, Biner, A. Truffer; Bellwald, 
In'A lbon, Z enhausern . — Buts: N aef (8‘), C h ap p o t (8'), Henry (11'), Rey (15'), 
S p recher (14'), 3oris (15'), C onne (17'), Henry (24'), C happo t (25'), N aef (35'), 
C onne (41‘), Henry (56'), Kast (58').

La confrontation  en tre  les d eu x  
prem iers du classem ent a donné lieu  
à une sensation. Viège a été hum ilié  
par G enève-Servette , devant un  pu 
blic record.

Les G enevois grâce à leur m eil
leur goal average, devancent m ain te- 
ten a n t V iège et le C. P. Zurich.

. Eff, m oins d e v in g t secondes, les G e
nevois m arquèren t'' d eu x  bu ts à la 
S* m inu te , à la 11% les Valaisans per
d iren t leur arrière G aston Furrer, 
blessé. A  la 17* m inu te , G enève-Ser- 
ve tte  m ena it 7-0. A  la 25’ m inu te , B er
ger rem plaça Darbellay, qui n ’ava it 
pas été si m auvais, dans la cage de

Viège. L e nouveau gardien ne p u t 
év iter  cette  débâcle. La prem ière li
gne valaisanne ne  s’im posa pas de
van te  une forte  dé fense genevoise. 
E prouvant certaines d ifficu ltés sur le 
plan respiratoire, les Viégeois, dans 
u n  jo u r m a lheureux, fu ren t surclas
sés.

B lessés dans leur am our-propre  
après la dé fa ite  contre Langnau sur 
cette m êm e patinoire, les G enevois sè 
sont rachetés. Ils fu ren t absolum ent 
rem arquables. T out a bien m arché  
dans leurs com binaisons. K ast-C hap- 
port-D escom baz se son t particulière
m en t b ien entendus.
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meilleure garniture d’attaque fut sans 
aucun doute la seconde ligne (Jean- 
nin—Berger—Reinhard).

Le score correspond bien à la va-, 
leur actuelle des deux équipes. On 
ajoutera même que sans Nagel (qui 
fut étourdissant durant les deux pre
miers tiers) Young-Sprinters aurait 
pu subir une défaite beaucoup plus 
nette.

Avec cette victoire, La Chaux-de- 
Fonds a pratiquement assuré, avec 
Genève-Servette, Viège et Zurich, sa 
participation au tour final.

R. D.

Le classement
1. G enève-S. 11 7 1 3 63-28 15
2. Viège 11 7 1 3 46-40 15
3. Z urich  11 6 3 2 48-51 15
4. C hx-de-F . 11 6 2 3 46-24 14
5. L angnau 10 5 2 3 38-29 12
6. K loten 10 4 3 3 36-35 11
7. Davos 10 5 0 5 35-29 10

8. G rasshop.
9. B erne 

10. Y oung-S.

11
10
11

2 3 6 27-38 
2 1 7  20-39 
1 0 10 26-70

D em ain soir: K loten—Davos; 
L angnau—Berne.

La coupe de Lausanne
Trois g randes équipes étrangères 

e t L ausanne (avec les frères B erra  et 
Wirz), d ispu teron t les 3, 4 et 5 ja n 
v ier prochain  la coupe de Lausanne. 
Le tirage  au  sort des rencontres v ien t 
d ’avoir lieu e t a donné les résu lta ts  
su ivan ts :

M ardi 3 janv ier, Jesenice—L au
sanne; m ercredi 4 janv ier, C. P. Liège 
—C hom utov; jeud i 5 janv ier, finale 
pour la  tro isièm e place; finale des 
gagnants.

R appelons que Jesenice est la  m eil
leu re  équipe de Yougoslavie; que le 
C. P. Liège est d é ten teu r du trophée 
e t com pte dans ses rangs de nom 
b reu x  C anadiens; que Chomutov, en 
fin, dispose de nom breux  in te rn a tio 
naux  tchèques.

Tout savoir sur le football
L A  COUPE DES V IL L E S  DE FO I

RE: En m atch retour com ptant pour 
les hu itièm es de fina le  de la coupe 
des villes de foire, K ilm a m o ck  
(Ecosse) a ba ttu  la G antoise par 2-1 
après prolongations. A u  cours de 
cette  rencontre d eux  joueurs belges 
ont été expulsés. Pour sa part, l’équipe  
allem ande L okom otiv  Leipzig a battu  
B enfica  L isbonne par 3-1, à Leipzig, 
en présence de 70 000 spectateurs.

William'S Iuquor,
LIQUEUR FINE 

DE POIRES WILLIAM

MARTIGNY

i f i p e m e  
„ MKOtue
L MŒURS CONJUGALES
O
N D’ALPHONSE DAUDET

V.    J
71

— Voyons, pourquoi ? dem andait N apoléon en 
escortan t du s team -b o a t à la  gare  son capricieux 
com pagnon de route... Vous avez annoncé no tre  
a rrivée  pou r m ard i ou m ercredi, que gagnerez- 
vous à la  devancer d 'un  jo u r?  Vous n ’aurez 
pas de voiture, personne ne vous a ttend ra .

— C’est b ien  ce que je  veux, d it R ichard  ro u 
g issan t de son aveu involontaire.

M érivet s’effara , d’u n  g rand  geste qu i eû t fa it 
re to u rn e r to u t le  bou levard  des Ita liens, m ais 
passa inaperçu, m êlé à  ta n t d ’au tres  gestes sem 
blables su r les tu m u ltu eu x  tro tto irs  de la  C ane- 
b ière  :

— Com m ent, m alheureux , voilà où vous en  
êtes !... Vous cacher pour re n tre r  chez vous, ch er
cher à  su rp ren d re  vo tre  fem me... E t j ’é ta is assez 
sot pour vous cro ire enfin  guéri. Tenez, vous 
m ériteriez  en arrivan t...

M ais devan t l ’ém otion de R ichard, il n ’eu t pas

le  courage d ’achever.
— Allons, bon  voyage, g rand  fou ; e t puisque 

vous les verrez  av an t moi, em brassez vo tre  m ère 
e t vo tre  fem m e pour leu r vieil ami.

Ce n ’é ta it pas seu lem ent la  jalousie qu i pous
sa it R ichard  à re n tre r  chez lui v in g t-q u a tre  heu 
res p lus tôt. I l  av a it hâ te  de m e ttre  Lydie contre  
son coeur, m ais n ’osait en  convenir avec M éri
vet, lu i avouer q u ’après avo ir supporté  plus d ’un  
an  la p riva tion  de sa  fem m e, se passer d ’elle 
u n  jo u r de plus lu i sem blait in to lérable.

A rriv é  le  m a tin  à V illeneuve-Saint-G eorges, 
u n  an tique  om nibus à volonté, conducteur en 
blouse bleue, rossinan te  efflanquée e t boiteuse, 
se chargea de le tran sp o rte r  aux  Uzelles, lu i e t 
son b ag a le . On a lla it lentem ent, d ’un  bon pas 
de « m arengote  » ; e t comm e le soleil m ontait, que 
les cuirs de la  v ieille  gu im barde b rû la ien t en 
dégageant une  odeur écœ uran te  de v ictuailles 
e t de tabac, R ichard  s’assit su r le  siège, à  côté 
du  cocher, q u ’un  v e rre  de v in  blanc, pris au 
to u rn an t de C hâteau-Frayé, ava it rendu  bavard . 
C’é ta it un  ancien trom pette  au  3e chasseurs, du 
tem ps que le duc d ’A lcan ta ra  le com m andait. 
Bon zig, le  duc, e t qui en ava it levé, de la  fe
melle, p a rto u t où il passait. P as  é tonnan t qu’il se 
fû t b rû lé  la  moelle. A ce q u ’il p a ra ît que son g a r
çon, le  p e tit C harles «six , s’en  p aya it de l’am use
m ent, lui de m êm e. I l é ta it p arti, l’année d ’avant, 
avec la  fem m e d ’u n  colon de p a r  ici ; à la  d e r
n ière  fête de l ’E rm itage, il n ’é ta it b ru it que de 
cette  affa ire -là . M onsieur le voyageur en  avait 
p eu t-ê tre  en tendu  parler.

R ichard  f i t  un  signe négatif e t ne d it p lus m ot 
de to u t le  chem in. A près d ’in fruc tueux  essais de

conversation, le  conducteur, qui l ’en ten d a it chan
tonner en tre  ses dents, s ’im agina que son client 
a im ait la  m usique, e t p ren an t sous son siège u n  
clairon cabossé, rongé de ve rt-d e -g ris , il se m it 
à  jo u er tou tes les sonneries du 3e. R ichard  fu t 
v ite  fa tigué de to u t ce cuivre dont les éclats lui 
d éch ira ien t les oreilles ; pu is en  se rapp rochan t 
de chez lui, les gens qu i le  ren co n tra ien t su r la 
corniche, le connaissaien t e t s’étonnaien t de cet 
équipage. I l descendit après D raveil e t s’engagea 
dans le bois, tand is que l ’om nibus con tinuait sa 
route, en m usique e t au  g rand  soleil. E n réalité , 
les h isto ires de son cocher ac tiva ien t sa curiosité 
m auvais^ d ’a rr iv e r  en -su rp rise , à des heures et 
p a r  des chem in ina ttendus.

— Q ue fa it-e lle  ? P en se -t-e lle  à  moi ?
C’é ta it le ry th m e de sa m arche rap ide  e t sans 

b ru it su r la  m ousse élastique d ’un  é tro it sen tier 
m enan t au C hêne-P rieu r. L ’angélus de m idi son
na it à  la  P e tite  Paro isse  don t il reconnu t la  
cloche dans la  cha leu r v ib ran te  de la  plaine. Il 
écouta it ce tim bre  connu, quand  p rès de lu i se 
fit en tendre  u n  c raquem ent de b ranche, comme 
d’une  fu ite  p récip itée ; en  m êm e tem ps le b ru it 
d ’un  outil, une bêche, q u ’il aperçu t je té  su r une 
de ces grosses fourm ilières, où l ’on ram asse des 
œ ufs pou r la  n o u rr itu re  des fa isans Q uelque 
m araudeu r q u ’il av a it dérangé.

Sans y penser davantage, il continua sa m arche, 
invo lon tairem ent accélérée à m esure q u ’il s’ap 
p rochait du gîte, e t se trouva b ien tô t "au rond - 
point du C h êne-P rieu r où rayonnaien t p lusieurs 
avenues, une en tre  au tres  au  bou t de laquelle 
s’apercevait la  grille  de son parc. De loin cette 
g rille  ferm ée d ’o rd inaire , lu i p a ru t ouverte, avec

u n  v a -e t-v ie n t de m onde qui le  su rp rit. Des gens 
so rta ien t du  parc  en courant, to u rn a ien t à  droite 
dans la  fo rê t où l ’on d is tinguait un  rassem ble
m ent, en  tache som bre e t rem uante , dans la 
c la irière  lum ineuse. Il s’y dirigea, trè s  in trigué 
p a r  le silence fan tom atique  de cette  foule. T out 
le  pays se tro u v a it là, Soisy,,D raveil, des gardes, 
des gendarm es. Que se p assa it- il donc ? Du lu 
gubre sûrem ent, pu isqu’en m êm e tem ps que lu i 
la  lourde ch a rre tte  de F oucart a rr iv a it en caho
ta n t dans les orn ières des charbonnages.

— Voilà M. R ichard, d it quelqu ’un.
A ussitô t la  foule s’écarta, respectueuse, la issan t

v o ir debout dans un  cercle à p a r t le  juge Jean  
D elcrous e t son greffier, le m édecin de Soisy, 
celui de D raveil, causan t to u t bas avec M. 
A lexandre, devan t une form e inerte  é tendue dans 
l ’herbe, dont on ne  voyait que des jam bes h au t 
guêtrées, le  reste  du corps sous un  grand  p a ra 
sol jau n e  qu i l’a b rita it et le cachait.

— A h ! m on cher Fénigan, c’est ho rrib le  ! m u r
m ura  le m ag istra t dans la fro ide in tonation  offi
cielle e t donnan t la  m ain  à R ichard  sans la  m oin
d re  su rp rise  de le vo ir là. Les au tres personnes 
du  groupe le saluèren t, l ’a ir  a tte rré , m ais aucune 
ne le renseigna su r l ’accident.

— Qui est-ce, dem anda-t-il, sub item ent t r a 
versé d ’un  soupçon qu i décolorait ses lèvres et 
fa isa it b rille r ses yeux. D elcrous le regarda, s tu 
péfa it :

— Com m ent, vous ne savez pas ?... M ais le 
p rince  d ’O lmütz, m ort, suppose-t-on, depuis deux 
ou tro is jours, e t que nous venons de rem ettre  
à la  p lace e t dans la position où A lexandre l ’a 

trouvé ce m atin . (A suivre.)

i



LE P E U P L E — LA SE N T IN E L L E

CHRONIQUE CHAUX-DE-FONNIÈRE 
Avant le Conseil général
Nouveau règlement sur 
la Police des habitants

C’est l’inadap ta tion  de la pénalité  
p révue en 1933 à la va leu r actuelle  
de l ’a rg en t qui est à  l’origine de la 
révision  du règlem ent, souhaitée p a r  
le M inistère public, qui désire  pou
v o ir re q u é r ir  des am endes de 10 fr. 
à  15 fr. con tre  ceux qu i con trev ien
n en t à l ’obligation d ’annoncer leu r 
changem ent de domicile.

Le Conseil com m unal n ’a pas voulu 
p rocéder à  une sim ple adap ta tion  ta 
rifa ire ; il a jugé  devoir sa is ir l’occa
sion qui s’o ffra it à  lu i de re fond re  
com plètem ent le règ lem en t de la  P o
lice des hab itan ts , d ’en p résen te r la  
m atière  d ’une  façon systém atique e t 
de la com pléter p a r  la  m ention de 
tâches im portan tes de ce service com
m unal, dont le  règ lem ent actuel ne 
p arle  pas, comm e celles ré su lta n t du 
contrô le des conditions de sé jou r e t 
de dom icile des trav a illeu rs  é trangers.

L ’in ten tion  du  Conseil com m unal 
est d ’im prim er su r les fu tu rs  perm is 
de dom icile les dispositions les plus 
im portan tes du  nouveau  règlem ent, 
aux  fins d ’en fac ilite r la  connaissance 
aux  dé ten teu rs  du perm is de dom i
cile à qu i elles im posent des obli
gations.

Il faut bien  
s'en occuper...

Le Conseil général e s t appelé à 
sanctionner u n  nouveau  règ lem en t 
com m unal su r le  service des vidanges.

Le com pte d’exp lo ita tion  de ce se r
vice est défic ita ire  depuis p lusieurs 
années déjà, e t  les augm entations 
constantes des charges fon t que le  
déficit s’élève m a in ten an t à  p lus de

DÉPART DU CONSERVATEUR. —
A u M usée d ’horlogerie, m ard i soir, 
une petite  cérém onie a eu lieu  pour 
p ren d re  congé de M. F. W yget, con
se rv a teu r dém issionnaire d u  musée. 
La Comm ission du m usée lu i a rem is 
une  pendule neuchâtelo ise, en  gage 
de reconnaissance. G. P etithuguenin , 
conseiller com m unal, l ’ancien d irec
te u r  de l ’Ecole .d’horlogerie, M. S. 
Guye, e t le  successeur de M. W yget, 
M. P . Im hof, assista ien t no tam m ent à 
la  cérém onie.

- p i  rf-YT y t i f t n

60 000 fr. p a r  an. Il fau t donc p rend re  
des m esures te n d a n t à  d im inuer ou 
te n te r  de su p p rim er ce déficit.

D’au tre  part, des m odifications dans 
l ’organisation  de ce service m e tten t le 
Conseil com m unal dans l ’obligation de 
proposer un  nouveau  règ lem ent p a r  
lequel il pourra , à l’avenir, ad ap te r 
les taxes perçues pou r ces trav au x  à 
l’évolution des charges.

Pour perm ettre d'avoir 
droit à une ristourne

IG ESA  (In tercom m unale G az-E ner
gie S. A.), société ay an t pour b u t p rin 
cipal la  fab rica tion  du gaz p o u r les 
v illes du  Locle, de S a in t-Im ie r e t  de 
L a C haux-de-Fonds, exploite ac tue l
lem en t u n  stockage situé  aux  E p la- 
tu re s  su r  un  te r ra in  loué à la  com 
m une de La C haux-de-Fonds. C ette 
parce lle  a une  superficie de 5700 m 2 
(95 m. de longueur su r 60 m.). La lo
cation  payée p a r  IG ESA  à la  com 
m une de L a C haux-de-F onds est de 
3000 fr. p a r  année.

D ésirân t o ffrir  la  possib ilité  à 
d ’au tres  en trep rises  de constituer des 
stocks e t bénéficier de ce fa it des 
in s ta lla tions ex is tan tes de dépotage, 
de tra n s it e t de chargem ent des ca
mions, IG ESA  a acheté, en vue d’une 
ex tension  probab le  de ce stockage, le  
te r ra in  situé à l’ouest de la parcelle  
qu i e s t louée p a r  la  com m une.

C ette action  a égalem ent pou r b u t 
de cen tra lise r les stocks d’h yd rocar
b u res dans une  rég ion  où le te r ra in  
im perm éable  p ro tège le  sous-sol 
con tre  tou te  pollution.

C haque en trep rise  ay an t un  sto 
ckage m in im um  placé sous le  contrô le 
du délégué à  la D éfense nationale  
économ ique p eu t bénéfic ier d ’une r is 
tou rne  partie lle  de la  tax e  de stockage 
qu i v ien t charger chaque tonne de 
m azout e n tra n t en Suisse. '

CARBURA (Office cen tra l su isse  
po u r l ’im porta tion  des carb u ran ts  e t 
com bustibles liquides) exige que les 
insta lla tions de stockage soient p ro 
p rié té  de l’usager qu i désire  bénéfi
cier de ce tte  ristourne. C’est pou r cette  
ra ison  qu ’IG ESA  a dem andé à la 
com m une de lu i vend re  le te r ra in  su r 
lequel son t constru its  les réservoirs. 
Le p rix  fixé  pou r cette  transaction  
est de 10 fr. le  m 2.

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Sous la  présidence de M. P.-A . Ro
gnon, le  T ribunal de police a con
dam né C. P., boîtier, à  300 fr. d ’a 
m ende e t 130 fr. de fra is pour ivresse 
au  vo lan t .

P u is il a révoqué le sursis accordé 
à  une  som m elière, ac tuellem ent sans 
dom icile connu.

SONNERIE DE CLOCHES. — La
population  est inform ée qu ’à l ’occasion 
des fê tes de Noël, les cloches des d if
fé ren tes  églises sonneront :

Vendredi 23 décembre : Tem ple des 
Forges, de 18 h. 15 à  18 h. 30.

Samedi 24 décembre : G rand  Tem 
ple, tem ple Indépendan t e t tem ple de 
l ’A beille de 16 h. 45 à 17 h. ; tem ple 
de l ’A beille de 23 h. 55 à  0 h. 05 ; 
em ple des Forges de 17 h. 15 à 17 h. 30; 
paro isse  du  Sacré-C œ ur, paroisse No
tre -D am e de la P a ix  e t chapelle ca
tho lique chrétienne de 23 h. 45 à 24 h.

Dimanche 25 décembre : M atin, son
nerie  hab itue lle  du d im anche dans les 
d ifféren ts tem ples. G rand  Tem ple e t 
tem ple Indépendan t de 16 h. 45 à  17 h.; 
paro isse  du S acré-C œ ur e t chapelle 
catho lique chrétienne de 20 h. 15 à 
20 h. 30.

SUR LA PISTE DE LA RECORNE.
— H ier après midi, le jeune  D om i
n ique Hug, âgé de 14 ans, s’est frac 
tu ré  la  jam be dro ite  en p ra tiq u an t le 
sk i su r la  piste de la  Recorne. I l a 
é té  conduit à  l ’hôpital.

COLLISION. — H ier, à  15 heures, 
alors que son conducteur la so rta it 
d ’une cour, à  la  ru e  des E ntrepôts, 
une  autom obile a h eu rté  u n  camion, 
qu i passa it dans lad ite  rue. D égâts 
m atérie ls.

CARNET DU JOUR
RITZ:  20.30,  «Fifi  l a  P l u m e » .
PALACE: 15.00, «La F lèc h e  n o ire  d e  R obin  

d e s  B ois»; 17.30 (Le Bon Film), «Et v in t le  
J o u r  d e  la  V e n g e a n c e l;  20.30, « E c h a p p e 
m e n t lib re» .

PLAZA: 20.30 «L 'A ssass in  v ie n d ra  c e  Soir». 
SCALA: 20.30, «Tintin e t  le s  O ra n g e s  b le u e s » . 
C O RSO : 20.30, «Le P r iso n n ie r  d e  Z enda» . 
EDEN: 20.30, « R oger la H onte» .

Pharmacie d'office
P h a rm a c ie  H enry  a v e n u e  L é o p o ld -R o b e rt 68. 

(D ès 22 h a p p e le r  le  N o 11.;

LES PLANCHETTES : Budget ac
cepté. — Le budget com m unal pour 
1967, qu i prévoit un  déficit de 
392 fr. 50, a été accepté à l’unanim ité  
p a r  rassem blée  générale  des P lan 
chettes.
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Fantaisie gastronomique
Depuis une quinzaine de jours, 

j ’étudie avec une attention toute par
ticulière les menus gastronomiques 
de fin  d’année. Il faut reconnaître 
qu’il s’agit là d’un travail qui re
quiert des connaissances de plus en 
plus étendues dans les langues étran
gères, la géographie, l’histoire, sans 
oublier le côté médical du problème!

A u temps de ma jeunesse, tout 
était plus simple: on s’envoyait un  
poulet ou une autre volaille, avec 
des frites, et un litre de beaujolais 
ou de bourgogne, qui remplaçait ex
ceptionnellement le montagne, ce vin 
du pauvre qui continue à venir des 
sommets, où d’habitude ne pousse 
que l’herbe à vaches. C’était un menu  
riche et distingué, car les volailles 
coûtaient alors plus d’argent au kilo, 
que la viande des bovins déjà cités 
dans un autre ordre d’idées. On éle
vait les poulets ou plutôt ils s’éle
vaient tout seuls, picotant les vers de 
terre, maîtres des fumiers, volant le 
grain qu’ils pouvaient attraper; cela 
leur donnait un goût qu’ils n’ont plus

depuis qu’ils sont fabriqués en série. 
Ainsi fin it leur royauté, qui fu t rem 
placée par celle des protégés de saint 
Antoine, élevés, proportionnés, formés 
à l’usage de l’estomac raffiné de 
l’homme de 1966, qui s’adapte m ieux  
au jambon qu’au saindoux, et aux 
bœufs-vaches, animaux particulière
m ent intéressants, du fait que souvent 
ils sont sélectionnés pour leur pro
duction laitière durant leur vie, et 
leur viande après leur passage aux 
abattoirs. Choisis pour la couleur de 
leur peau, la forme de leurs cornes, 
la beauté de leur pis, la grosseur 
de leurs os, l’épaisseur de leur viande, 
ces animaux expertisés, vaccinés, ali
mentés de manière scientifique, coû
tent fort cher. (Il ne pourrait, dans de 
telles conditions, en être autrement.) 
D’ailleurs, personne ne s’enrichit dans 
ce genre de transformation de l’ali
mentation. Le paysan est de plus en 
plus endetté, les bouchers et les char
cutiers n ’arrivent plus à vendre que 
les morceaux de première qualité et 
au-dessus. Une grande partie des ani
m aux doit être réduite en saucisses, 
et cette marchandise réclame beau
coup de m ain-d’œuvre; il faut la sa
ler, la poivrer, lui adjoindre de l’ail, 
du cumin, du genièvre, des clous de 
girofles, des feuilles de laurier, et la 
fumer. Au prix où est monté le sapin 
cela représente quelque chose! C’est un  
de ces phénomènes de la vie moderne, 
qui consistent à ne contenter personne, 
et à mécontenter le consommateur. On 
en arrive pour faire m ieux compren
dre à la population la nécessité 
d’augmenter toutes choses, au recours 
aux statistiques, elle a ainsi la pos
sibilité de les étudier avec attention  
et tout à fait gratuitement. De cette 
façon, l'esprit se meuble, tandis que 
se vide l’estomac.

Après ces réflexions amères, j ’ai 
renoncé aux menus gastronomiques 
de fin  d’année. Mais comme je ne 
suis nullem ent un  sain t, j ’a ttenda is  les 
soldes, dans l’espoir de m ’envoyer un  
jambon à l’os ayant eu le temps de 
se bien fumer. E. MALET.

AUTOUR DU BUDGET 1967
Nous publions aujourd’hui les 

conclusions du rapport de la Com- 
missioi du budget. Comme on le 
constatera, elles ne sont nullement 
pessimistes, mais elles montrent 
clairement la nécessité de procéder 
à un inventaire prospectif des be
soins de la  collectivité.

Conclusions
P o u r a rr iv e r à d resser un  inven ta ire  

prospectif des besoins et des possibi
lités de réa lisa tion  de no tre  comm une, 
il fau t é tud ie r e t prendre" certa ines 
options. D evons-nous prévo ir l ’équipe
m en t d ’une ville  de 40 000 à 60 000 
hab itan ts  ou celui d ’une ville de 60 000 
à 80 000 hab itan ts  ? D evons-nous ten 
te r  de rechercher des industries nou
velles ou nous con ten ter de dévelop
p e r celles qui sont déjà  en activ ité  
e t don t la  p rincipale  passe p a r  une 
période de m ue qui d ev ra it nous ê tre  
bénéfique ?

Le développem ent dém ographique 
de ces d ix  dern ières années sem ble 
nous ind iquer que la  sagesse consiste 
à d resser d ’abord  un inven ta ire  des 
besoins d ’une ville de 60 000 hab itan ts 
en para llè le  avec un  p lan  d ’am énage
m en t général du te rrito ire  qu i p réserve 
un aven ir p lus lo intain, to u t en réc la 
m an t de l’E ta t e t de la  C onfédération 
des am éliorations de nos diverses voies 
de com m unications.

Les possibilités de l’industrie  h o r- 
logères sont trè s  g randes ; elle est en 
période de tran sitio n  e t do it requérir; 
toute no tre  a tten tion  si nous voulons 
so rtir gagnants de l’évolution qu i se 
m anifeste  p a r  des m esures de concen
tra tio n  e t de ra tionalisa tion . Nous de
vons p o rte r no tre  action  su r la  fo rm a
tion de la m a in -d ’œ uvre  qui lui est 
nécessaire e t su r la  nécessité de tro u 
ver à la  loger. Ceci ne doit pas nous 
em pêcher de ten te r de d iversifier les 
possibilités de trav a il en élarg issan t 
no tre  p la te-fo rm e industrie lle .

P our ten te r de ne pas favoriser les 
uns au  d é trim en t des au tres, il fau t 
un  tem ps de réflex ion  e t des études 
approfondies. Ces dern ières se pou r
su iven t depuis p lusieurs mois. C’est 
le cas notam m ent du p lan d ’am é
nagem ent du te rrito ire  qu i est con

d u it en para llè le  avec l ’é tude  du rè 
g lem ent de construction.

Trois in s trum en ts  son t u tiles pour 
a rr iv e r  à renseigner, estim e le Con
seil com m unal.

1. U n appare illage  électronique ca
pab le  d ’é tab lir les s ta tistique  p e rm e t
ta n t de découvrir les m oyens de r a 
tionalisation , de prospection, etc. U ne 
com m ission de spécialistes s’occupe de 
ce problèm e ; la  dépense sera  d ’im por
tance  pu isque les tra v a u x  de la dite 
com m ission estim en t le c réd it à env isa
ger de 1 à  1 V2 m illion.

2. U ne connaissance p lus la rge  et 
plus approfondie de la v ie économ ique 
de la  cité. La constitu tion  en no tre  
v ille  d ’une association industrie lle  e t 
pa trona le  avec laquelle  nos au torités 
p ren d ro n t un  p rem ier contact en ja n 
v ier, peu t p e rm ettre  des rencon tres 
rap ides e t fréquen tes afin  de rég ler 
certa ins problèm es d ’u n  com m un ac
cord e t d ’ê tre  renseignées pour év iter 
de se tro u v er devan t des é ta ts  de fa its  
su r lesquels il est im possible de rev e
n ir. Il s’ag it d ’in s tau re r u n  dialogue 
u tile  aux  deux parties.

3. U n groupe de trav a il composé 
d ’experts  qui trav a ille ra it en collabo
ra tio n  avec les m ilieux un iversita ires 
ay an t eux déjà  des groupes o rgan i
sés, en  particu lie r ceux qui s’occupent 
d ’enquêtes sociologiques, ceci sans p ré 
judice à  d ’au tres  recours à des scien
tifiques ou à des o rgan isa teu rs com 
m erciaux.

C’est la m eilleure m anière  d’a rr i
v e r p a r  é tapes e t dans les délais les 
plus courts possible à donner sa tis 
faction  au Conseil général dans sa 
volonté d ’ê tre  renseigné su r l’aven ir 
de la cité. C’est la leçon la p lus po
sitive d ’ê tre  à m êm e d ’é tab lir un  bud
get à plus ou m oins long term e.

A rrivée au  term e de son m andat, 
la Com m ission du budget tien t à re 
m ercier le Conseil com m unal de s’ê tre  
efforcé de lu i fac ilite r le  trav a il et de 
s’ê tre  associé à , sa recherche de la 
possib ilité  d ’é tab lir u n  budget p ros
pectif couv ran t p lusieurs années. Elle 
p rend  acte que les é tudes devan t 
nous perm ettre  d’a rr iv e r au  b u t visé 
seron t poursuivies, voire activées.

La com m ission estim e que la si
tuation  est tendue, qu ’elle exige un  
contrôle se rré  du choix et de l’u ti
lisation  des crédits. Il fau t ê tre  p ré 

voyan t e t v ig ilan t m ais ne pas m an
q u er d’audace : c’est ainsi que nous 
assu rerons l’aven ir de no tre  ville.

E n conséquence, la com m ission à 
l ’unan im ité  propose au Conseil gé
né ra l d ’accepter le  budget com m u
na l 1967.

Le rapporteur Eugène MALÉUS

NEUCHÂTEL : A l’Union syndicale
ladie, l ’o ra teu r é ta it to u t désigné pou r 
fa ire  cbrhprèndre à  ses aud iteu rs ce 
qu ’a é té  en S u isse  e t dans le canton 
de N euchâtel l ’h isto ire  du m ouvem ent 
m utualiste , les nécessités d ’am élio ra
tion actuelle, e t les possibilités de ré a 
liser b ien tô t une aide p lus substan 
tielle pour ceux qu i en on t besoin 
lo rsqu’ils do iven t avo ir recours aux  
m édecins ou aux  services hospitaliers.

U ne discussion a suivi cet exposé, 
e t chacun a  été convaincu de signer et 
de fa ire  signer les listes d ’in itia tive 
qui vont b ien tô t circu ler à ce propos.

— C’est le  13 décem bre qu’a eu lieu 
l ’assem blée m ensuelle d e s  délégués à 
cette union. •••

A près avo ir en tendu  p lusieurs com 
m unications du comité e t p ris  connais
sance en tre  au tres de la  création  d ’un 
syndicat d ’é tud ian ts à l ’U niversité de 
N euchâtel, les m ilitan ts p résen ts ont 
en tendu  un  exposé de H. V erdon, con
seiller com m unal, su r «l’assurance m a
ladie  ; perspectives d ’am éliorations ».

P a r  sa longue expérience au  service 
des sociétés m utuelles d ’assurance m a-

Une heureuse initiative sportive
Le téléski de La Corbatière a retrouvé son second souffle

Le télésk i de la  Roche- 
des-Crocs a  ses le ttres 
de noblesse : il a  été le 
p rem ier télésk i du Ju ra .
C’est en 1951 qu’il a 
com m encé son explo ita
tion, pa tronné  p a r la 
com m une de La C haux- 
de-Fonds, les Chemins 
de fe r  des M ontagnes 
neuchâtelo ises e t M. G.
H ertig , un  com m erçant 
qu i a im ait e t croyait en 
l ’av en ir de son coin de 
pays. Le télésk i a  eu des 
h au ts  e t des bas et, f i
nalem ent, les CMN ont 
exprim é le désir de le 
vend re  à la comm une 
de La C haux-de-Fonds 
pour le  dép lacer à la 
Recorne.

C’est ici q u ’in te rv ien t l’heureuse 
in itia tiv e  des sportifs. P arfa item en t 
conscients q u ’il é ta it nécessaire de le  
m oderniser, de l’allonger, de l’incor
po rer pour le rendre v iable dans la  
conception actuelle de la p ra tique  du 
ski, to u t aussi décidés à conserver, 
sinon à augm enter l ’a ttra it  de no tre  
région pour les adeptes du ski, cer
ta ins d ’en tre  eux, sans aucun  b u t lu 
cratif, se son t associés pour rache te r 
l ’équipem ent en décadence, pou r le 
rénover, le com pléter e t o u v rir à la 
région qui le  m érite  bien  un  avenir 
touristique.

C’est ainsi que, sous la  présidence 
de M ' A. B randt, nous étions conviés 
m ercredi en fin  d’après-m idi, à  une 
réunion amicale, qui g roupait les 
actionnaires bénévoles, les construc
teurs, les m em bres des au to rités de
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La Sagne, au R estau ran t de La Cor
batière , pour fê te r  la  résu rrec tion  du 
télésk i de la  R oche-des-Crocs. Le 
second souflfe qui lu i a é té donnée 
est d ’im portance, puisque to u t en re s
ta n t un, le  télésk i s’est m ultip lié  par 
trois.

En effet, de la  route, un  p rem ier 
tronçon de 450 m. conduit au bas de 
l ’ancien téléski de 580 m. e t u n  tro i
sièm e tronçon m ène au h a u t de la 
piste  rouge su r 350 m. E t ce n ’est 
pas tou t ! puisque M. A ubry, a rch i
tecte, a u teu r du pro jet, nous a confié 
que des options é ta ien t prises pour 
re lie r p a r la  su ite  l ’H ôtel de T ête-de- 
Ran. Le tout, nous a d it M° B randt, 
n ’au ra it pas é té  réa lisab le  sans l’en 
tiè re  bonne volonté des anciens p ro 
prié ta ires, sans la chance d ’avoir 
trouvé su r place des constructeurs de

la va leu r de MM. F rey  et Sandoz, 
qui, en six  sem aines, ont conduit à 
b ien les trav au x  au jou rd ’hui reconnus 
p a r les organes de contrôle cantonaux 
et fédéraux , enfin  sans la  coopération 
de l’Ecole suisse de sk i de La C haux- 
de-Fonds. A u tan t de bonne volonté 
désin téressée m érite  le  succès.

Dès sam edi, vous serez nom breux 
à p rend re  le chem in de la C orbatière. 
Si vous êtes au h a u t de la  pen te  
qui s’élève de 1090 à 1338 m., sam edi 
en tre  11 et 12 heures, vous aurez une 
heureuse surprise, p ro fitez -en  ! La ca
pacité  des installa tions est la  su ivan te: 
p rem ier tronçon, 420 personnes à 
l ’heu re  ; deuxièm e tronçon, 600 p e r
sonnes ; tro isièm e tronçon, 250 p e r
sonnes. E. M.
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C H R O N I Q U E  J U R A S S I E N N E
COURTELARY : Assemblée municipale

O nt-ils c ra in t le  fro id  ? O nt-ils p ré 
fé ré  dem eurer devan t leu r p e tit écran  ? 
T oujours est-il qu ’ils n ’é ta ien t que 59 
citoyens, lund i (16 %> à peine du  corps 
électoral) à  p ren d re  p a r t à  l ’assem blée 
m unicipal o rd ina ire  p résidée p a r  M. 
P . L euenberger.

NOM INATIONS. — Il s’ag issait tou t 
d ’abord  de désigner u n  successeur à 
M. C. W ilhelm , vérifica teu r des com p
tes, ce d e rn ie r ay an t q u itté  la  localité. 
L e Conseil m unicipal propose M .. P. 
K ernen , bu ra lis te  postal. L ’assem blée 
unan im e accepte cette  candidature . La 
Comm ission de vérification  des com p
tes est désorm ais constituée de MM.
S. E icher, J . Schüpbach fils, P . K er
nen, M. A. T hœ nig fonctionnant 
comm e suppléan t.

P o u r succéder à  M. R. Racle, dém is
sionnaire , à la  Comm ission de l ’Ecole 
secondaire le  Conseil m unicipal p ro 
pose E tienne V aucher (soc.), typog ra
phe. L ’assem blée unan im e ra tifie  cette  
proposition.

MODIFICATION DE STATUTS. —
U n p ro je t de m odification dé l ’artic le  
4 des s ta tu ts  de la  com m unauté sco
la ire  de Couirtelary, C orm oret e t V il- 
le re t s tip u lan t les cas pou r lesquels 
la  m a jo rité  des com m unes ou l 'u n an i
m ité  de celles-ci e s t requ ise  pour 
l'adop tion  de dépenses concernan t la  
com m unauté  scolaire est adopté à 
l ’unanim ité.

BUDGET 1967

N otons d ’em blée q u ’il dev ien t q u a 
sim ent im possible d ’é tab lir u n  bu d 
get équilib ré  sans devoir augm enter 
la  quo tité  d ’im pôt. Si la  chose a to u t 
de m êm e é té  possible ce tte  année en 
core, c’est po u r deux  raisons. D ’abord,

BOUDRY : Ivresse au volant. — U n
cas g rave d ’ivresse au  vo lan t a é té 
évoqué m ercred i dev an t le T rib u n a l 
de police, où u n  autom obiliste de la  
région, M. H einz Zahnd, — po u r la  
seconde fois su rp ris  en  é ta t d ’ivresse 
à  son v o lan t — a é té  condam né à 
45 jo u rs  de p rison  ferm e, à  une 
am ende de 80 francs, au  paiem en t des 
fra is  e t à  la  pub lica tion  du  jugem ent.

LES PONTS-DE-MARTEL : Le re
censement. — Le recensem ent annuel 
v ien t de nous parv en ir. I l appelle 
quelques com m entaires. P e tite  m ais 
constante, l’hém orrag ie  continue. Q ue 
fa u t-il fa ire  ? les au to rités son t fo rt 
anxieuses. Elles on t dé jà  fa it  certa ines 
dém arches, m ais, hélas, la  solution 
n ’est pas trouvée. U ne constatation  
p rem ière  s’impose. I l y  a dénata lité . 
E n  effet, si les con tribuables n e  d im i
n u en t pas, la  d ifférence se  trouve 
chez les enfan ts. M ais il y  a m oins de 
m ariés. E st-ce  la  question  du  loge
m en t ou le fa it que de p lus en  plus 
n o tre  horlogerie dem ande du person
ne l fém inin  e t que nous n ’avons pas 
d ’au tre  industrie  pouvan t em ployer 
des hom m es ? Cela est des p lus d iffi
cile à déterm iner. P o u rtan t, l’horloge
r ie  avec ses m écaniciens n ’est pas en 
baisse, 214 pour 213. M ais la  d im inu
tion  des ag ricu lteu rs est sensible: h u it 
unités.

On nous d ira  que c’est inéluctable... 
L ’exode des natifs  est m arqué  p a rti-

aucune dépense ex trao rd in a ire  p e r
m e ttan t de grandes réa lisa tions ne 
sera  consentie l ’année prochaine; en 
suite, l ’am ortissem ent de la  de tte  
(474 000 fr. au  31 décem bre 1966) a 
é té  fixé  au  m inim um  légal. Les ch a r
ge? incom bant à  la  com m une aug
m en ten t sans cesse, m ais les rece t
tes ne  m arq u en t pas la  m êm e évolu
tion. Q u’ad v ien d ra -t-il lo rsqu’il s’agi
ra  de passer à  la  réa lisa tion  des v as
tes p ro je ts  d ’épu ra tion  des eaux  et. de 
p ro tection  civile ? Le budget 1967, 
com m enté p a r  O. B orruat, (soc.), con
se ille r m unicipal, boucle p a r  u n  re li
q u a t pasif p résum é de 13 750 fr. su r 
u n  to ta l de dépenses de 619120 fr. 
L a quo tité  d ’im pôt dem eure donc in 
changée (2,1), la  tax e  im m obilière 
égalem ent (un pou r-m ille  de la  v a 
le u r  officielle des im m eubles). U ne 
fois encore, c’est à l ’unan im ité  que 
l ’assem blée accepte le budget. O. B.

Chronique biennoise
ENFANT BLESSÉ. — M ercredi, ve rs 

7 h. 15, u n  en fan t de 2 ans, P a tr ick  
K ohler, s’est élancé inopiném ent su r  
la  chaussée au  Faubourg  du  Lac. I l 
a  été happé p a r  un  s ide-car e t blessé.

ATTENTAT A LA PUDEUR. —
H ier, la  cham bre crim inelle  s’est oc
cupée du  nom m é A. Zenger, 38 ans, 
p révenu  d’avo ir perpétré , pen d an t p lu 
sieu rs années, des a tten ta ts  à la  p u 
d eu r su r des enfan ts. La p rincipale  
v ictim e est u n e  fille tte  de 9 ans e t 
demi, qu i considérait Z. comm e son 
p a rra in . L ’accusé a  é té  condam né à 
tro is ans de réclusion, m oins 76 jou rs 
de p réventive, e t  à tro is  ans de p r i
va tion  (>s d ro its  civiques.

cu lièrem ent p a r  le fa it que  nous avons 
tro is N euchâtelo is de m oins e t 16 
N euchâteloises de moins, compensés 
partie llem en t p a r  onze non-N euchâ- 
teloises. Nos en fan ts  ap p ren n en t des 
m étiers e t ne  p eu v en t ê tre  em ployés 
dans nos industries  ou p ré fè ren t a lle r 
vo ir ailleurs. Les é tran g e rs  son t au 
nom bre to ta l de 57, comm e l’an  der
n ier. Ils rep résen ten t le  4,12%  de la 
population . Ce n ’est en to u t cas pas 
un  ch iffre  qu i a  favorisé  la  su r
chauffe  ! M ais il fa it toucher du  doigt 
l’inégalité  de situa tion  des d iverses 
com m unes e t l’incom préhension q u ’il 
y  a à  tra ite r  to u t le  m onde su r  le 
m êm e pied su r le p lan  fédéral. U ne 
solution  se ra -t-e lle  trouvée  ? Il ap p a r
t ie n t à  tous les citoyens conscients de 
leu r devoir civique de p a rtic ip e r à sa 
recherche.

G.-A. G.

THIE'iLE : Disparition. — U n m a
n œ u v re  de 36 ans, M. A ndréas A sch- 
w anden, a  d isparu  de son domicile, 
à  Thielle, depuis le  2 décem bre. I l 
est activem ent recherché.

CORNAUX : Perte de maîtrise. —
U n autom obiliste de N euchâtel, M. 
J.-C . G im m el, 24 ans, qu i c ircu la it 
h ie r  en tre  T hielle e t C om aux, a perdu  
la  m aîtrise  de son véhicule, à  la  
suite, sem ble-t-il, d ’un  excès de v i
tesse. Sa vo itu re  f it p lusieurs tonneaux  
dans les cham ps. Le conducteur, éjecté, 
a  é té  blessé.

COMMUNIQUE. — Les m énagères 
son t rendues a tten tives à l ’annonce p a 
ra issan t dans le p résen t num éro, con
ce rn an t l’enlèvem ent des o rdures m é
nagères.

COURTÉTELLE : Budget acoepté. —
L’assem blée com m unale a approuvé 
le budget pou r 1967, qu i p révo it un  
bénéfice de 83 francs su r  u n  to ta l de 
dépenses de 545 197 fr. P a r  ailleurs, 
ils on t m odifié le règ lem en t tra ita n t 
des subsides pou r les élèves fréquen 
ta n t les écoles secondaires p rivées ou 
publiques. Ces élèves toucheron t dé
sorm ais une  som me de 600 fr.

COURGENAY : Suites mortelles. —
U ne h ab itan te  de C ourgenay, M ra” L. 
Jacquem in , 77 ans, e s t décédée h ie r 
à l ’H ôpital de P o rren tru y . E lle s’é ta it 
frac tu ré  le  col du  fém u r en  tom ban t 
dans son appartem en t, m ardi.

C H R O N I Q U E  DE S A I N T - I M I E R
A LA COMMUNE BOURGEOISE.

— C ette d e rn iè re  a ten u  récem m ent 
son assem blée générale  au  cours de 
laquelle  u n  aud ito ire  assez nom breux 
en ten d it l ’exposé du budget fo restier 
e t celu i des com ptes ordinaires. Le 
p rem ie r boucle p a r un  léger déficit
— le p rix  des bois é ta n t bas — e t le 
second fa it re s so rtir  une  s itua tion  fi
nanc iè re  favorable. Les m em bres du 
conseil don t le  m an d at a rr iv a it à ex 
p ira tio n  fu re n t confirm és dans leu rs 
postes. L ’assem blée au to risa  son con
seil à  poursu iv re  les p o u rp arle rs  avec 
S a in t-Im ie r-S p o rts  p o u r l’am énage
m en t d ’un  te r ra in  de football su r une 
parcelle  sise à l ’ouest du cim etière, 
au nord  de l ’allée des P lanches, le 
te r ra in  ac tue l ne répondan t plus à ce 
qu ’on d ev ra it pouvoir a tten d re  de lui.

SAINT-IMIER : Nouveau directeur 
de la  Fanfare des cadets. — Le chef 
de cette  fan fa re  de jeunesse, M. H. 
U ebersax , ay an t dém issionné après 
31 ans de dévouem ent, il  a é té  rem 
placé p a r  M. E ric  G eiser, in s titu teu r.

SAINT-IMIER : On démolit. — O n a
com m encé la  dém olition de la  m aison 
d ite  la  « M al tou rnée  » décidée récem 
m en t p a r  le  Conseil général. A sa  place 
on am énagera une  p lace devan t les 
bâ tim en ts des Services techniques. Cet 
assain issem ent du  q u a rtie r  se ra  ac
cepté avec satisfaction  e t i l  n ’y  au ra  
que peu  de reg re ts  [des am ateu rs du 
passé, le  bâ tim en t é ta n t sans style.-----

Tirage d e  la Seva
H ier so ir a eu  lieu  le tirag e  de la 

168' lo terie  de la Seva.
Les b ille ts  se te rm in an t p a r  4 e t 8 

gagnen t 5 fr.
Les b ille ts se te rm in an t p a r  012, 

475, 665, 787 e t 880 gagnent 10 fr.
Les b ille ts se te rm inan t p a r  0579, 

1100, 2994, 3060, 4434, 5189, 5826, 5868, 
6627 e t 9562 gagnent 30 fr.

Les b ille ts se te rm in an t p a r  0796, 
3109, 4708, 8948 e t 9851 gagnen t 100 fr.

Les b ille ts  su ivan ts: 121 324, 129 922, 
182 576, 184 216, 224 675, 256 961, 259 040 
276 785, 297 143, 299 902 gagnen t 500 fr.

Les b illets su ivan ts : 118 317, 164 279 
179 970, 203 567, 213 288, 221 729, 235 510 
276 721, 300 497, 326 054 gagnen t 1000 
francs.

Le b ille t N° 280 883 gagne 20 000 fr.
Le b ille t N” 102 907 gagne 50 000 fr.
Le b ille t N° 169 648 gagne 250 000 fr.
(Seule la lis te  de tirage  officielle 

fa it foi.)

C H R O N I Q U E  N E U C H Â T E L O I S E

'  ........ ......................................N

À  Ville de LA CHAUX-DE-FONDS
s

Les services d e  l'adm inistration communale 
seront ferm és les lundi 26 décem bre  1966, 
lundi 2 e t mardi 3 janvier 1967.

CHANCELLERIE COMMUNALE

>

«

VOLAILLE

POULETS FRAIS DU PAYS 
ET POULETS DE BRESSE
p rê ts  à la cuisson, Fr. 5.50 la livre

DINDES

Boucherie de la Gare
Le docteur CHARLES MATHEZ

Rue du G renier 18
von Gunten
Verres d e  contact

CH. SCHULZE 

Le Locle - Tél. 5 20 52

t

La C haux-de-Fonds OPTICIEN

TECHNICIEN

MÉCANICIEN UNE DONNE PUBLICITÉ
c e s s e  s o n  a c t iv i té  m éd ica le oiPLOMfi Le Peuple -  La Sentinelle

Av L é o p o l d - R o b e r t  21

C hron ique  cha ux-d e -fo n n iè re  

Nos doyens et doyennes
UN HOMME EN TÊTE

Nous publions ci-ap rès la  liste  des personnes de no tre  v ille  ay an t 90 an» 
e t p lus en ce tte  fin  d ’année  1966, e t nous souhaitons au x  39 personnes qu i 
a tte in d ro n t ce bel âge en  1967 d ’ê tre  tou tes p résen tes au  m om ent où nou* 
publierons le  p rochain  tableau.

1. Léon W irz, 12 m ars  1867, P a ix  21.
2. A nna K ohli, 1 "  aoû t 1868, Petites-C rosettes 12.
3. E lisabeth  B ourquin, 24 décem bre 1868, P a rc  35.
4. Jean n e  Sandoz, 13 fév rie r 1870, C harriè re  64.
5. M arie-L ouise V uille, 20 août 1870, C hâtelo t 13.
6. Georges R obert, 29 novem bre 1870, C hâtelo t 7.
7. L udovica-M arie R udolf. 10 décem bre 1870, D an ie l-Jean richard  29.
8. M arie-E lise  L euenberger, 14 m ars 1871, B la ise-C endrars 7.
9. Lucie-Eugénie Q uartier, 23 ju in  1871, N um a-D roz 56.

10. E m ile B ohner, 4 ju ille t 1871, Doubs 153.
11. A drienne A ubée, 10 déçem bre 1871, C hâtelo t 13.
12. Jean n e-B erth a  Schâr, 12 ju in  1872, P rogrès 65.
13. L ina-L ouise Jean n ere t, 29 ju in  1872, Som baille 4a.
14. P au line  Buess, 30 sep tem bre  1872, C rê t 7.
15. E m m a-C aro line Ju illa rd , 20 octobre 1872, Ja rd in iè re  13.
16. A lb ert M ichelis, 12 décem bre 1872, In d u s trie  13.
17. Em m a Iseli, 27 décem bre 1872, E p la tu res-G rise  20.
18. B erthe-L ina  Rodé, 23 fév rie r 1873, N um a-D roz 61.
19. Olga S tünzi, 29 m ars 1873, N ord 3.
20. R achel G erber, 9 av ril 1873, T e rreau x  14.
21. Jean n e  H ofer, 22 av ril 1873, Locle 77.
22. Em m a-L ouise Bichsel, 9 m ai 1873, P a ix  75.
23. F anny  Besançon, 4 sep tem bre 1873, A .-M .-P iaget 51.
24. Em m a Schw ab, 20 sep tem bre 1873, C hâtelo t 15.
25. B erthe-A m anda Jean rich ard , 15 novem bre 1873, bd des E p la tu res 48.
26. E lise M onning, 19 décem bre 1873, P .-H .-M athey  25.
27. L au re-L yd ia  H ofstetter, 19 av ril 1874, Som baille 4a.
28. Ju lie tte  M onnier, 30 m ai 1874, Ja rd in iè re  73.
29. L ouise-M arie Schw eingruber, 21 ju ille t 1874, Som baille 4a.
30. B erth a -E sth e r A ubert, 27 ju ille t 1874, R osiers 7.
31. Z élinda-M aria  M igliorini, 3 aoû t 1874, Forges 27.
32. E m ilie-M arie B rehm , 19 octobre 1874, N um a-D roz 29.
33. Jo seph-C harles L anfranch i, 15 novem bre 1874, B el-A ir 20.
34. Cécile-Rose K unkler, 22 novem bre 1874, P a ix  41.
35. B erthe-L ouise  W âfler, 26 novem bre 1874, C harriè re  44.
36. Louise T o rren t, 6 jan v ie r 1875, Ja rd in iè re  71.
37. A rnold  Zenger, 9 jan v ie r 1875, Som baille 7.
38. B erthe-L éa  C hatelain , 24 ja n v ie r  1875, N um a-D roz 121.
39. R obert D iacon, 24 jan v ie r 1875, Com m erce 103.
.40. L ouise-M arie K e tte re r, 20 m ars 1875, N um a-D roz 183.
41. M arie-E ugénie  Bill, 1 "  ju in  1875, C rê t-du-L ocle  16.
42. Ida-L éa  Progin, 26 ju ille t 1875, Som baille 4a.
43. A dolphe B euret, 31 ju ille t 1875, N ord 43.
44. A n to inette  A rnould, 4 aoû t 1875, Ja rd in iè re  127.
45. A lice T ripet, 21 ao û t 1875, E st 18.
46. M in a-Ju lie tte  B ârtschi, 26 ao û t 1875, G ren ie r 22.
47. R osina G rauw iler, 26 sep tem bre  1875, C harles-N aine 8.
48. U lderico C urta, 17 octobre 1875, P u its  12.
49. R achel-A lice G innel, 22 octobre 1875, P résiden t-W ilson  3.
50. H élène-B erthe  Q uaile, 2 novem bre 1875, Léopold-R obert 31.
51. A ugusta-V ict. F rasco tti, 12 novem bre 1875, C harriè re  50.

.5?.. A riste. Richard* 10 ja n v ie r  1876, N um a-D roz 128. . . . -------------      , i
53. Jeanne-S oph ie  P e rre t, 5 fév rie r 1876, P a rc  79.
54. L éopold-E douard  A ugsburger, 7 fév rie r 1876, L éopold-R obert 76.
55. Ida  B erger, 14 fév rie r 1876, C harriè re  62.
56. A dèle-Sophie Descombes, 21 m ars 1876, S e rre  8.
57. Cécile L inder, 16 av ril 1876, T em ple-A llem and 81.
58. B erthe-E lise  B runner, 10 m ai Ï876, N ord 50.
59. M arguerite  H irschy, 12 m ai 1876, N um a-D roz 53.
60. L ou ise-L aure  G arnache, 21 m ai 1876, T e rreau x  20.
61. M ina-E va D ubois, 27 m ai 1876, C hâtelo t 15.
62. A ngèle-M artha  Schneider, 31 m ai 1876, Doubs 21.
63. A n d ré -Jean  E vard , 1 "  ju in  1876, T ourelles 35.
64. Louise R ickli, 14 ju ille t 1876, Concorde 7.
65. E rn est T ripet, 3 aoû t 1876, T em ple-A llem and 75.
66. E m est-A lb e rt B am ikol, 6 aoû t 1876, E nvers 18.
67. A nna-L ouise N yfeler, 17 ao û t 1876, Léopold-R obert 81.
68. A rnold  G rosvem ier, 27 aoû t 1876, Doubs 61.
69. A lbert C attin , 5 sep tem bre  1876, Reuse 5.
70. E m m a-E lise M ischler, 14 octobre 1876, C hasserai 90.
71. N um a B alm er, 21 octobre 1876, C rê t-du-L ocle  33.
72. Lucie D itisheim , 31 octobre 1876, T em ple-A llem and 119.
73. H élène-A ngèle R auber, 11 novem bre 1876, N um a-D roz 133.

L a dom ination  fém in ine est tou jou rs trè s  large, m ais le doyen de la  v ille  
re s te  u n  hom m e. O n com pte q u a tre  rep résen tan ts  du  sexe d it fo rt dans les 
v in g t personnes les plus âgées.

S u r les v ing t-c inq  personnes les p lus âgées de l ’an  passé, six  ne réponden t 
m alheureusem en t plus à l’appel de cette  année. M. Léon W irz e n tre ra  dans 
sa  cen t un ièm e année le 12 m ars e t nous devrons a tten d re  le 1 "  aoû t pour 
fê te r  n o tre  deuxièm e cen tenaire , M1"’ veuve A nna K ohli, qu i se ra  suivie, le  
24 décem bre, p a r  M m'  veuve E lisabeth  B ourquin. A insi, si to u t va bien, nos 
cen tenaires seron t tro is  à la  fin  de 1967.

A tous ces doyens e t doyennés, nous p résen tons nos félicitations. Nous leu r 
souhaitons d ’heureuses fêtes de fin  d ’année e t une bonne san té  pour 1967.

AVIS À IA CLIENTÈLE
LES SALONS DE COIFFURE

seront fermés toute la journée 
les lundis 26 décem bre et 2 janvier

Ils resteront ouverts le  sam edi 51 décem bre  

jusqu'à 18 heures

Nous ad ressons  à tous nos clients 
nos vœ ux  les meileurs pour 1967!

ASSOCIATION SUISSE 
DES MAITRES COIFFEURS 
Section La Chaux-de-Fonds
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OU EST-LU Ml ÈRE
ggg cippgirgjls Ce sont des cadeaux toujours appréciés

Votre visite nous fera toujours plaisir, 
et ne vous engage en rien

Nous réservons pour les fêtes

ntandon & c,
ÉLECTRICITÉ - TÉLÉPHONÉ

Av. Léopold-Robert 114 - Tél; 23131  

Tous les appareils sont Installés par l'électricien spécialisé

Laveuse Repasseuse
Siemens Siemens

5 kg Repasseuse de ménage
entièrement automatique éprouvée et efficace
prix avantageux Fr.1475.- Fr.965.-

Lmmmt— — —  m u  ■— — — — — i ^ mmmm. — -  ■ i n ■■ ■ i. .  ■ i

Prospectus et vente chez le spécialiste

J O Y E U X  N O Ë L . . .  
A V E C  D E S  F L E U R S

« a n x a m n i

Fleurs coupées - Plantes 
Décorations de table 
Service Fleurop - Interflora

.38 s tà i ,8V • à-ufarsvc ri S I JiSoszitite J*.

H. HEDIGER 
La Chaux-de-Fonds 
Serre 81 
Tél. 212 31

. Î S  ’ j , , t T

VILLE DU LOCLE

SERVICE DES DOUCHES 
PUBLIQUES

le  service des douches fonctionnera 
les vendredis 25 et 30 décembre 1966, 
de 17 h. 45 à 20 h. 50. Les samedis 
24 et 51 décembre 1966, le service 
sera supprimé.

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

Grand choix 
de fleurs 
Gerbes
Plantes

Tél (039) 2 12 31
serre 81 Couronnes

AVIS
Les boucheries de la ville SERONT 

FERMÉES les lundis 26 décembre et 
2 janvier, toute la journée.

Société des maîtres bouchers 
de La Chaux-de-Fonds

PIANO
A VENDRE, tout de 
suite, très bas 
prix, piano en 
parfait état de 
marche. — Télé
phone (039) 27568.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS 
Décès

L'enlant Schaller Laurence, née le 19 dé
cembre 1966 (Collège 55).

Ruffieux Noël-Albert, agent de sécurité, 
né le 1er décembre 1934, célibataire, (12-Sep- 
tembre 10).

Sandoz Suzanne-Charlotte, ménagère, né» 
le 11 décembre 1895, célibataire (Doubs 125).

Hadorri Friedrich, ancien agriculteur, né le 
30 décembre 1881, veuf d'Anna née Celser 
(Crêtets 24).

TÉLÉ-MONDE S . A .
É f
L 
E 
V 

I

S 
I

O
Nous livrons samedi jusqu’à 18 heures 

ISI Un coup de téléphone suffit au (039) 274 9 6

JUBILÉ MÉDIATOR
Pourquoi mettre plus cher?
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

France:  Accord entre le P.C. et la Fédération
Communistes et membres de la Fé

dération (socialistes, radicaux et clubs) 
s’associeront au deuxième tour des 
élections législatives de m ars pro
chain pour appuyer le candidat de la 
gauche le mieux placé pour battre le 
candidat gaulliste. Telle est la princi
pale des positions tactiques de l’ac
cord intervenu il y a 48 heures entre 
les deux grandes formations de la 
gauche française. Cet accord, dont le 
texte a été rendu public mercredi 
après midi prévoit que chaque form a
tion ira à la bataille au prem ier tour

de scrutin avec ses propres candidats 
et son propre programme.

Cette définition d’un « Front popu
laire » au second degré s’accompagne 
d ’une déclaration portant sur les ob
jectifs politiques communs aux deux 
organisations. Ce texte placé au pre
m ier rang de ces objectifs « la lutte 
contre le pouvoir personnel » et af
firm e que « le régime gaulliste doit 
être éliminé ». Enfin, les deux délé
gations proclament leur hostilité fon
dam entale à la  force de frappe et 
leur volonté de lu tter contre la dissé
mination de l’arme nucléaire.

Londres: Lord Thomson rachète le <Times
Déjà propriétaire de plus de soixante 

quotidiens ou hebdomadaires du 
monde, Lord Thomson of Fleet a réa
lisé hier le grand rêve de sa vie en 
acquérant définitivem ent le plus an
cien et le plus prestigieux journal 
britannique le « Times ». La Commis
sion des monopoles et le gouvernement 
ont approuvé cette m ain-mise du m a
gnat anglo-canadien de la  presse sur 
le quotidien, qui, depuis 1785, repré
sentait aux yeux de tous les lecteurs 
du monde la rectitude en m atière d’in 
formation et l ’indépendance à l’égard ' 
de tous les pouvoirs. En fait, la Com
mission des monopoles signale dans 
son rapport que le « Times » ne pourra 
sans doute plus poursuivre une car
rière si particulière et que son carac
tère, entre les mains de Lord Thom
son, va sans aucun doute changer. Du

moins sera-t-il sauvé d ’un désastre qui 
ne faisait plus de doute. Le « Times » 
était tout simplement menacé de dis
parition.

La crise du « Times » a provoqué 
en Grande-Bretagne des remous con
sidérables. Un groupe financier s’est 
offert pour reprendre ce monument 
national afin « qu’il ne devienne pas 
propriété canadienne ». Des députés 
travaillistes ont demandé sa nationa
lisation.

La crainte dem eure aujourd’hui que 
son acquisition par Lord Thomson 
précipite la chute de journaux rivaux, 
comme le « Guardian » ou comme 
l’« Observer » et le « Sunday Télé- 
graph », concurrents du « Sunday Ti
mes » avec lequel Lord Thomson a 
fusionné le « Times ».

Grèce: La crise en voie de résolution
Jam ais une crise politique n ’a été 

aussi soudaine, ni aussi rapidem ent 
résolue que celle provoquée par la 
démission du Gouvernement Stepha- 
nopoulos. V ingt-quatre heures à peine 
après l’ouverture de la crise, la déci
sion était prise de form er un gouver
nem ent de transition composé de per
sonnalités extra-parlem entaires et le 
roi confiait le m andat à M. Jean Pa- 
raskevopoulos, gouverneur de la 
Banque de Grèce. D’après la Constitu
tion, le nouveau gouvernement devra 
obtenir l’investiture de la Chambre, 
qui sera convoquée dans les pïoehains

jours (la Chambre est en vacances à 
l’occasion des fêtes de fin d’année 
jusqu’au 16 janvier). Ce n ’est qu’après 
le vote de la Chambre que la crise 
sera définitivem ent résolue, mais il 
semble qu’un accord intervenu entre 
les principaux partis, doive assurer 
la m ajorité au Gouvernem ent Paras- 
kevopoulos. Ce gouvernement aura 
pour tâche de conduire le pays à des 
élections générales dans les mois à 
venir. L’opinion publique n ’a pas 
réagi à cette succession de coups de 
théâtre.

Luxembourg: Gouvernement de coalition
Les négociations en tre chrétiens-sociaux et socialistes en vue de form er un 

nouveau gouvernement luxembourgeois ont pris fin mercredi après midi. Un 
accord est intervenu sur le programme qui doit être entériné par les deux 
partis de la majorité. Le nouveau gouvernement pourrait être constitué dans 
la journée de vendredi. La crise m inistérielle aura duré un mois. P ierre W erner 
restera président du Conseil, mais n ’assum erait plus les Affaires étrangères, 
portefeuille dévolu à un chrétien-social.

EN QUELQUES LIGNES
% FLORENCE. — M . Luigi Gui, m i
nistre de l’Education, a déclaré rou
verts la plupart des musées de F lo
rence, après les désastreuses inonda
tions du 4 novembre.

©  BRUXELLES. — Les deux jour
naux conservateurs belges, « La Libre 
Belgique » et « La Gazette de Liège », 
ont fusionné.

0  PARIS. — La Cour d’appel a ra
mené à trois ans la suspension de 
M' Lemarchand qui avait été radié le 
16 mars dernier par le Conseil de 
l’ordre des avocats.

®  LENINGRAD. — Le Tribunal de 
Léningrad a prononcé son jugement, 
dans l’al’faire des deux ressortissants 
des Etats-Unis, coupables de trafic de 
devises. R. Wortham, 25 ans, accusé 
de trafic de devises et d’un vol au dé
triment d’un hôtel de Léningrad, a été 
condamné à trois ans de travaux for
cés. Il purgera sa peine dans un camp 
de travail, considéré comme « tendre ». 
Le second accusé, G. Gilmour, 24 ans, 
a été condamné à une amende de 
1000 roubles.

®  NEW YORK. — Mm' Kennedy a 
renoncé à s’opposer à la publication 
en feuilleton du livre « Mort d’un 
Président», de W. Manchester, dans 
le magazine « Look ». Quelques pas
sages seront supprimés.

BRUXELLES. — La locomotive 
29 013, repeinte à neuf pour la circons
tance, a remorqué sur la ligne Ath— 
Denderleeuw, le dernier train à va
peur belge.

$  LONDRES. — Une base secrète 
soviétique pour le lancement des fu 
sées a été découverte par les élèves de 
l’école de Kettering (Northampton- 
shire).

@ ROME. — La grève nationale des 
transports en commun qui a com
mencé mercredi à minuit et aurait dû 
durer quarante-huit heures n’en a 
duré que vingt-quatre à la suite d’une 
intervention des dirigeants des organi
sations syndicales.

£  PARIS. — Durant les huit pre
miers mois de 1966, les exportations 
horlogères se sont élevées à 27,8 m il
lions de francs, soit un accroissement 
de 36,9 °/o par rapport à la période 
correspondante de 1965. Celle des p iè
ces détachées a été de 36,9 millions, 
soit une augmentation de 28 °/o.

9  BONN. — Le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allem agne a 
l’intention de renoncer à désigner 
l’Allem agne orientale sous l’épithète 
de « zone d’occupation soviétique ».

®  LENINGRAD. — Buel Wortham et 
Craddoc Gilmour, ressortissants amé
ricains, ont été condamnés, le pre
mier à trois ans de « régime restric
tif » dans un camp de travail, et le 
second à 1000 roubles d’amende pour 
vol.
Q  ROME. — Les chefs de gouverne
ment et les ministres des affaires 
étrangères des six  participeront à la 
conférence au sommet qui marquera 
le dixièm e anniversaire de la signa
ture des traités de Rome, aux envi
rons de Pâques.
®  ACCRA. — Quatorze personnes au
raient été tuées et vingt-deux blessées 
dans un accident d’autocar, à Accra 
(Ghana). A Bogota (Colombie), ce sont 
quatorze personnes qui ont péri car
bonisées, mardi soir, dans une colli
sion entre deux autobus.
Q  MOSCOU. — L’Union soviétique a 
lancé une nouvelle sonde lunaire 
« Luna-13 ».

LE BILLET DE JULES HUMBERT-DROZ
En Suède: Le gouvernement socialiste s ’attaque
à la vraie cause de l’inflation

Tous les pays de l’Europe ont à 
combattre le renchérissement, consé
quence de la dévaluation de la mon
naie. Les dépenses croissantes de 
l’Etat provoquent le déséquilibre du 
budget et la nécessité de réduire les 
dépenses ou d’augmenter les impôts.

La Suède socialiste n’échappe pas à 
cette maladie qui mécontente les 
électeurs. Les élections communales 
de l’automne dernier ont démontré 
au Parti socialiste suédois que ce 
mécontentement menaçait ses posi
tions jusqu’ici très stables. Dès le 
lendemain de ces élections, le Parti 
socialiste a dénoncé les dépenses m i
litaires comme la cause essentielle de 
l’inflation et du renchérissement. Il a 
annoncé qu’il proposerait une réduc
tion importante des dépenses m ili
taires pour les années à venir.

Jusqu’à présent, en Suède, tous les 
partis avaient conclu un compromis 
sur le budget militaire. Dans la com
mission parlementaire chargée de dis
cuter le budget de 1967, cette entente 
s’est brisée.

Le groupe socialiste a soutenu le 
projet gouvernemental qui prévoit 
pour 1967-1968 de « ge ler»  les dé
penses m ilitaires au niveau de 4600 
millions, soit une réduction de 600 
m illions sur les dépenses militaires 
de ces dernières années. Les partis 
bourgeois proposaient une réduction 
de 300 millions. Ils sont restés en 
minorité, bien qu’ils aient affirmé 
que la défense nationale serait mise 
en danger si le  budget militaire était 
pareillem ent réduit.

Les socialistes suédois ont souligné 
que la situation internationale, en 
Europe particulièrement, avait subi 
une détente évidente et qu’il fallait 
en tenir compte. Au moment où 
l’URSS et les Etats-Unis augmentent 
sensiblem ent leur budget militaire, le

gouvernement socialiste de Suède, qui 
a pourtant de très longues frontières 
à défendre, une marine de guerre à 
entretenir et des voisins communistes 
pas toujours très pacifistes — l’URSS, 
la Pologne et l’Allemagne de l’Est — 
poursuit une politique active de paix 
et de désarmement, sachant bien que 
le maintien et la consolidation de la 
paix dans le monde sont la m eilleure 
sauvegarde de l’indépendance du pays. 
Le Gouvernement suédois ne se con
tente pas de défendre une politique 
de paix par son effort dans les orga
nes des Nations Unies, à la Confé
rence du désarmement et ailleurs, et 
donne Iui-méme l’exem ple de la ré
duction importante de son budget 
militaire.

Notre Conseil fédéral et notre Par
lem ent, placés devant les mêmes pro
blèm es financiers, n’ont pas eu le 
courage de s’attaquer à la principale 
cause du déséquilibre financier de la 
Confédération. La Suisse bourgeoise 
opère des réductions des prestations 
sociales, elle augmente les impôts in
directs, renchérit les denrées de pre
mière nécessité, réduit la capacité 
d’achat du franc et favorise ainsi 
l ’inflation qu’elle prétend combattre. 
Les réductions apportées par le Con
seil fédéral au budget militaire sont 
fictives puisqu’elles ne font que ren
voyer à demain des dépenses qui 
étaient prévues au budget de 1967. 
Chez nous, le budget m ilitaire est 
tabou. Il n’y a pas si longtemps que 
les grandes associations économiques, 
les principaux partis politiques et le  
Conseil fédéral lui-m êm e affirmaient 
qu’un plafond de 500 millions pour 
les dépenses m ilitaires était le m axi
mum de ce que la Suisse pouvait 
supporter sans mettre en danger son 
équilibre économique et financier.

C’était au lendemain de la guerre,

alors que la situation en Europe était 
encore troublée et l’avenir incertain. 
On n’avait pas encore la folie des 
grandeurs et la mégalomanie de vou
loir une armée motorisée semblable 
à celles des grands.

La guerre d’Algérie, celles du V iet
nam, après la résistance victorieuse 
des partisans yougoslaves contre les 
armées motorisées de Hitler et de 
Mussolini et la résistance française, 
ne sont-elles pas la preuve évidente 
qu’un petit pays peut tenir en échec 
les armées motorisées les plus fortes 
du monde à condition de pouvoir 
s ’appuyer sur un peuple décidé à 
résister à un envahisseur.

Dans la première phase de la 
deuxièm e guerre mondiale, on ne peut 
pas dire que le peuple suisse ait été 
unanime et prêt à résister au fascisme 
et au nazisme. Il suffit de relire ce 
que de grands journaux suisses écri
vaient au lendemain de la défaite de 
la France, invitant le peuple suisse 
à s’aligner sur les puissances de l’axe 
Berlin—Rome et à s’assimiler au 
fascisme, de se souvenir de certaine 
affiche apposée sur les murs de Lau
sanne demandant de « boucler le 
Conseil national » (!) pour se rendre 
compte de l’inutilité d’une armée 
quand l’arrière a déjà moralement 
et politiquement capitulé.

Une révision de la conception de 
la défense nationale, adaptée à nos 
moyens et à notre volonté de liberté, 
permettrait de réduire les dépenses 
militaires, de résister à l’inflation et 
de combattre le mécontentement du 
peuple dont le moral est un facteur 
plus important pour la défense du 
pays que les armes ruineuses et au
tres Mirage.

JULES HUMBERT-DROZ.

BILLET FRIBOURGEOIS

Après des élections mouvementées!
Lors du forum de m ardi 13 décem

bre à la télévision, M. J. Ackermann, 
directeur des EEF, ancien président 
cantonal du P arti conservateur-chré- 
tien-social fribourgeois — abusant de 
son temps de parole — a déclaré que 
le succès des socialistes et des rad i
caux était dû grâce à la nouvelle loi 
sur l’exercice des droits politiques du 
15 juillet 1966. Cette déclaration ne 
correspondait pas du tout aux faits, 
et nous allons le démontrer, par souci 
d’objectivité et de vérité.

L’entrée en vigueur de la nouvelle 
loi n ’est pour rien dans la progres
sion du nombre des députés socia
listes (+  8) ou des radicaux (+  2).

Au contraire, la possibilité d’appa
rentem ent a donné des avantages 
uniquem ent aux satellites du P arti 
conservateur, soit les indépendants- 
chrétiens-sociaux et les agraires. 
Après le prononcé du Tribunal fédé
ra l (en 1962) condamnant l’inique 
quorum de 15 °/o, il ne pouvait être 
question de m aintenir ce dernier, 
aussi le législateur fribourgeois a -t-il 
ramené ce quorum à 10 °/o. Il est vrai 
que ce fu t un accouchement pénible 
pour quelques réactionnaires conser
vateurs, qui n ’ont rien du chrétien, 
ni du démocrate.

Ainsi, sans l’apparentement, les in- 
dépendants-chrétiens-sociaux au
raient été éliminés dans six cercles 
électoraux sur les sept où ils étaient 
en compétition. Le P arti des paysans 
et indépendants (agraires) ‘aurait 
été éliminé dans trois cercles sur 
les six où il se présentait.

(Les socialistes n ’ont été éliminés 
que dans le cercle de la Singine, où 
ils n ’ont pas attein t le quorum de
10 °/o, et où il n ’y avait pas non plus 
d’apparentement. Avec les possibili
tés de listes conjointes, les socialistes 
obtenaient un siège dans ce district.)

Sur la base des chiffres officiels, 
nous donnons le tableau ci-après :

Cercles Conservateurs Radicaux Socialistes Pays.-ind. lnd.-chr.-soc. Réform.
Ville 9 (9) 7 (7) 8 (8) —  (— ) 3 (3) —  ( - )
Sarine 8 (9) 3 (4) 4 (4) 1 (— ) 1 (— ) — (— )
Singine 17 (17) -  ( - ) —  (— ) —  (— ) -  (— ) 3 (3)
Gruyère 7 (7) 9 (10) 3 (4) 1 (— ) 1 (— ) —  (— )
Lac 3 (3) 7 (7) 2 (3) 2 (2) 1 (— ) -  ( - )
Glane 5 (5) 3 (3) 1 (2) 2 (2) 1 (— ) —  ( - )
Broyé 5 (5) 4 (5) 2 (2) —  (— ) 1 (— ) -  ( - )
Veveyse 2 (2) 1 (1) 1 (1) 2 (2) — (—) -  ( - )

Totaux 56 (57) 34 (37) 21 (24) 8 (6) 8 (3) 3 (3)

Il résulte de ce tableau que sans 
apparentem ent les conservateurs au 
raient 57 députés, au lieu de 56. P ar 
contre les radicaux en auraient 37 au 
lieu de 34 et les socialistes en au
raient 24 au lieu de 21.

Sans la possibilité d’apparente
ment, le P arti des paysans serait 
réduit à 6 députés ; quant aux indé- 
pendants-chrétiens-sociaux, ils n ’au
raient que 3 représentants.

P ar conséquent, le cadeau dont a 
parlé M. Ackermann, qui aurait été 
fait par les conservateurs aux socia
listes et aux radicaux est plutôt min
ce ; admettons que ce n ’est pas sa 
faute ! Mais il nous perm ettra de lui 
dire qu’il aurait été plus sage de ne 
pas am oindrir les résultats obtenus 
par les socialistes et les radicaux en 
utilisant des inexactitudes. P. Currat

Francfort: Saisie d’argent <rhodésien
A la demande de l’Ambassade de 

Grande-Bretagne à Bonn, la police 
fédérale allem ande a opéré, dans la 
nuit de m ardi à mercredi, à l’aéro
drome de Francfort, la saisie de bil
lets de banque représentant une va
leur de 100 millions de m arks (120 
millions de francs) destinés à la Rho- 
désie. La représentation diplomatique 
britannique à Bonn avait été elle-

même saisie de l’affaire par la direc
tion de la Banque de Rhodésie qui 
se trouve à Londres et est considérée 
par le Gouvernement britannique 
comme le seul institut d’émission lé
gal pour la Rhodésie. Les billets de 
banque, qui ont été imprimés par une 
entreprise privée de Munich, sont 
considérés par les autorités b ritanni
ques comme de la fausse monnaie.

ESPAGNE: Arrestation de syndicalistes
Cinq dirigeants de l’Union syndi

cale ouvrière (USO) syndicat clandes
tin espagnol de tendance socialiste, 
auraient été arrêtés au cours de ces 
dernières 48 heures, apprend-on à 
M adrid dans les milieux de l’opposi
tion.

L’USO, dont la plupart des militants 
sont recrutés dans les régions de Ma

drid, Barcelone et Bilbao, fait partie 
de l’Alliance syndicale ouvrière (ASO).

Parm i les dirigeants arrêtés figure
raient notamment Eugenio Royo, se
crétaire général de l’USO, Enrique 
Baron, secrétaire technique et Grego- 
rio Cristobal, membre du comité m a
drilène et représentant élu du syndi
cat de la métallurgie.

Dans la rue.
Grand pourfendeur des partis de 

gauche officiels, l’écrivain Jean-Paul 
Sartre n’a jamais voulu adhérer à 
aucun d’eux pour rester pur doctri
nalement.

Cependant, M. Sartre, lorsqu’il était 
passablement plus jeune, a écrit une 
pièce où cette pureté doctrinale n ’ap
paraît pas avec un éclat très lum i
neux. C’est le moins qu’on puisse dire.

Ce fait turlupine fort notre dra
maturge. Aussi a -t-il décidé de faire 
interdire les représentations des 
«Mains sales» — puisque c’est d’elles 
qu’il s’agit — au Fakkel Théâtre 
d’Anvers, qui les avait mises à son 
répertoire.

M. Sartre gardera, de cette façon, 
les mains propres !

Mais, en fa it de probité intellec
tuelle, on voit mal comment il pour
rait continuer à jouer les moraliste» 
irréductibles. GR1EURIN.




